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Introduction

Si elle est un insecte facile à trouver, c’est bien une fourmi. Des forêts finlandaises qui

s’étendent au-delà du cercle polaire, jusqu’aux régions équatoriales, elles sont partout. Espaces

urbanisés, terres cultivées, landes incultes ou désert, tout constitue un biotope favorable à

l’établissement de ces insectes sociaux (AGOSTI & JOHNSON, 2005).

Les fourmis forment l'un des groupes majeurs d'êtres vivants dans de nombreux habitats,

pouvant représenter jusqu'à 15% de la totalité de la biomasse animale, voire 94% des individus

et 50% de la biomasse en arthropodes dans la canopée des forêts tropicales (HÖLLDOBLER

& WILSON, 1990). Dans les forêts tropicales amazoniennes, il a même été estimé que le poids

sec de l'ensemble des fourmis équivalait à environ quatre fois celui de tous les vertébrés

terrestres (HÖLLDOBLER & WILSON, 1994).

Les Formicidae représentent la seule famille d’hyménoptères dont les plus de 12 500 espèces

recensées à ce jour dans le monde (AGOSTI & JOHNSON, 2005) sont toutes sociales.

Le rôle écologique joué par les fourmis est à la mesure de leur nombre. PAVAN (1959) estime

que l’ensemble des fourmis rousses des Alpes italiennes capturent en 200 jours d’activité

24.000 tonnes de nourriture, dont, 14.500 tonnes d’insectes. En Allemagne, la prédation

annuelle de Formica polyctena est estimée à 8 millions d’insectes (WELLENSTEIN, 1952).

Leur action est bénéfique pour l’hygiène des forêts : en détruisant les chenilles défoliatrices de

Panolis flammae, elles maintiennent de véritables îlots de verdure autour de leurs nids

(WELLENSTEIN, 1952).

Depuis la fin des années 1990, des inventaires de la myrmécofaune se sont multipliés dans les

pays limitrophes de la Guyane française, souvent dans le cadre de projets visant une meilleure

reconnaissance de la biodiversité. Ces études ont été conduites au Guyana (LAPOLLA et al.

2006). En Argentine (LEPONCE et al., 2004), au Costa Rica (LONGINO & COLWELL, 1997)

en encore au Brésil (DELABIE et al. 2000).

En Europe, on peut citer les travaux de BERNARD (1950, 1954 et 1958), DETHIER &

CHERIX (1982), PASSERA (1984), JOLIVET (1986), CASEVITZ-WEULERESSE (1991) et

BOROWIEC (2014).

En Algérie, la myrmécofaune n’est connue que par les travaux de BERNARD (1958, 1968 et

1976) et CAGNIANT (1968, 1969, 1970 et 1973). Depuis, la systématique et la diversité des

Formicidae en Algérie n’a pas connue de révision.



Introduction

2

La méconnaissance de la myrmécofaune de la forêt de Guerrouch suscite un attrait justifiant le

choix de ce travail, dont l’objectif principal était d'effectuer une analyse de la diversité des

fourmis de Guerrouch. Le second objectif est de comparer l’efficacité de quatre méthodes

d’échantillonnage à savoir, le winkler, le pitfall, les appâts et la chasse à vue.

Le présent travail s’articule entre quatre chapitres dont le premier est consacré aux données

bibliographiques sur les Formicidae. La présentation de la région d’étude se situe dans le

deuxième chapitre. Le troisième chapitre renferme la méthodologie adoptée pour

l’échantillonnage des formicidés.

Les discussions et les résultats sont rassemblés dans le quatrième chapitre. Une conclusion

générale clôture le présent document.



Chapitre I : Données bibliographiques

sur les Formicidae

Crematogaster scutellaris sur chêne zen
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I- Données bibliographiques sur les Formicidae

Ce chapitre sera consacré à la présentation des Formicidae, à leurs caractères morphologiques

et à leur biologie.

I- A) Généralités sur les Formicidae

I-1- Origine

D’après GRASSE (1951), les Formicidae sont une famille ancienne et assez primitive

parmi les aculéates. Malheureusement, aucun fossile authentique n’est connu du Secondaire et

la majorité des 15000 individus exhumés des couches Tertiaires appartiennent à des genres

encore vivants. Ce dernier argument permet toutefois de reculer assez loin l’origine de la

famille : au Jurassique supérieur d’après EMERY et au Permien supérieur d’après

WHEELER ; cette hypothèse est fondée sur la distribution géographique actuelle.

L’une des sous-familles des Formicidae est représentée par les Formicinae. Ces derniers

sont difficiles à définir et cela pour trois raison : D’abords, il s’agit sans doute de la sous-

famille la plus récente, où beaucoup de genre sont encore en variation considérable dans le

monde actuel, ensuite le perfectionnement social, assurant aux individus plus de chances de

survies, enfin, plusieurs genres (surtout Formica et Lasius) sont adaptés aux climats froids et

ont envahi l’Europe durant la Glaciations Quaternaire. (BERNARD, 1968).

I-2- Description des Formicidae

D’après BERNARD (1983), les Formicidae sont des Hyménoptères aculéates assez

inférieurs, tous sociaux. Ces insectes, incapables de vivre seuls forment de vastes cités

structurés et hiérarchisées. Elles occupent un nombre record de niches écologiques dont

15.000 à 30.000 espèces sont réparties dans le monde, ayant des aspects très variés.

I-2-1- Anatomie des Formicidae

Les fourmis, malgré la grande diversité d’espèces qu’elles représentent, ont, à quelques

exceptions près, une anatomie commune (LAGER et al, 2015).

Le corps est constitué de trois parties : la tête, le thorax et l’abdomen (appelé aussi gastre)

(Fig. 1).

Afin de décrire les caractères morphologiques d’un groupe d’insectes sociaux, il est

indispensable de dégager auparavant la notion de caste. Chez ces animaux, il existe, en effet,

dans une même colonie des individus dont l’aspect diffère radicalement, tant par la taille que

par la forme. Ce polymorphisme interdit toute description générale basée sur un seul
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exemplaire pris comme type morphologique puisqu’il existe plusieurs castes constituant

autant de catégories distinctes qu’il faut tout d’abord définir (RAMADE, 1972).

Fig.1-Vue de profil d’une ouvrière montrant les principales parties du corps

L’existence d’une société animale implique le plus souvent une répartition des tâches et

une spécialisation dans les fonctions des divers individus qui la composent. Si l’on considère

parmi les insectes sociaux des espèces de plus en plus évoluées, on constate qu’à un degré de

perfectionnement plus grand correspond une spécialisation accrue de chacun des membres de

la colonie. Les fourmis n’échappent pas à cette règle et la division du travail, à peine marquée

sinon inexistante chez les espèces primitives, devient très nette dans la plupart des genres pour

atteindre un haut degré de complexité dans certaines familles (RAMADE, 1972).

Selon BERNARD (1968), la structure sociale des fourmis est composée de trois castes qui

sont :

 Les ouvrières

La taille des ouvrières varie de 0,8 à 30 mm. Leurs couleurs sont assez ternes ; du jaune

ou rouge ou au noir. Seules les espèces tropicales sont verdâtres ou à teinte métallique. La tête

est moyenne ou grande, ovoïde, rarement en forme de poire échancrée. Les mandibules sont

très développées, habituellement larges avec 5 à 20 dents terminales. Ces dernières sont
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généralement aigues chez l’espèce Aphaenogaster gemelle qui est végétarienne et elles sont

assez robustes et carnassières chez les espèces du genre Tetramorium.

Les palpes maxillaires sont formés de 1 à 6 articles et les palpes labiaux de 4 articles. Ces

derniers sont très développés chez le genre Cataglyphis. Les yeux sont généralement petits,

sauf chez les types singuliers. Les antennes sont formées fréquemment de 11 ou 12 articles,

plus rarement de 9 ou 10. Les insertions des antennes se situent entre les yeux et le clypeus.

Elles sont souvent surmontées ou cachées par des arêtes frontales.

Le thorax est grêle et simplifié. Le métanotum est invisible par-dessus, à part ses stigmates

latéraux. Toutefois, il est distinct chez les Plagiolepis et les genres voisins (BERNARD,

1951). La suture entre le pronotum et le mésonotum est le plus souvent effacée et la suture

entre le mésonotum et le segment médiaire ou l’épinotum est généralement observable, ce qui

fournit d’excellents critères de classification. Vient ensuite un pétiole dans la sous famille des

Myrimicinae, il est suivi d’un post pétiole équivalent au troisième segment abdominal. La

plupart des hyménoptères ont un pétiole grêle et cylindrique. A part les Formicidae, un pétiole

renflé ou élevé ne se rencontre que chez les Aptérogynidae. Les trois paires de pattes sont

assez semblables à l’exception de l’organe de nettoyage des tarses. Les tibias sont internes,

seules les Ponerinae souterraines du genre Oxyomyrmex possèdent des tibias très épineux. Le

gastre est ovoïde ou en forme de cœur chez le genre Crematogaster, il contient les principaux

organes digestifs, tout l’appareil reproducteur et les glandes à venin.

Le gastre possède trois à six segments dont le dernier est plus ou moins atrophié.

Morphologiquement, l’anus n’appartient à aucun segment mais caractérise le pygidium ou le

lobe terminal du corps. L’aiguillon, provenant de la tarière des hyménoptères inférieurs est

plus simple que celle-ci, car il ne possède que quatre valves au lieu de six. Il est

essentiellement vulnérant (BERNARD, 1968).

Les ouvrières sont stériles et aptères et accomplissent les tâches nécessaires à la

maintenance de la colonie. Certaines espèces peuvent présenter plusieurs types d’ouvrières :

des ouvrières qui défendent le nid (soldats), des majors à fortes mandibules pour casser les

graines et des plus petites qui cherchent la nourriture ou élèvent les larves. Il peut aussi

apparaitre dans un même nid un polymorphisme des ouvrières : ouvrières de première

génération soumise à une moindre alimentation ; leur taille en sera affectée (WILSON, 1971 ;

PASSERA, 1984 ; HÖLLDOBLER & WILSON, 1990).

 La reine
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La reine est un individu morphologiquement différencié des ouvrières. Elle est presque

toujours plus grande que l’ouvrière et de deux à douze fois plus grande que volumineuse. Sa

tête est peu différente de celle des ouvrières, à part la forme des yeux qui sont plus larges et la

présence d’ocelles (Fig.2). Celles-ci sont rares chez les ouvrières à l’exception du genre

Formica et Cataglyphis (BERNARD, 1968).

Les antennes sont semblables à celles des ouvrières. Le thorax est complet, large avec un

scutellum et toutes les sutures sont entourées par des sillons. Les ailes antérieures sont plus

grandes mais possèdent au plus 8 cellules fermées et 13 nervures .Elles sont donc moins

innervées que celles des guêpes et des abeilles et plus riches que celles des Bethyloïdes

(BERNARD, 1951). Les mâles et les femelles ont toujours la même nervation : c’est le seul

caractère commun aux deux sexes, en plus de la structure du gésier. Le pétiole et le gastre

sont assez semblables mais plus volumineux chez la reine (Fig.3). Celle-ci emploie rarement

son aiguillon (BERNARD, 1968).

Fig. 2- Tête d’une reine du genre Formica, vue de face (BERNARD, 1968).

 Le mâle

La tête est petite, à gros ocelles ; les ommatidies sont plus nombreuses et plus

comprimées que celles des femelles. Le thorax est complet et plus ou moins voûté. Le pétiole

est le gastre sont nettement grêles. Les pièces buccales et les pâtes sont réduites par rapport à

celles des autres castes (fig. 4). Les pièces copulatives sont saillantes chez les tribus

primitives. Elles sont rétractiles et plus compliquées chez les types plus évolués. Le gésier est

semblable à celui des ouvrières (BERNARD, 1951).
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Fig. 3- Reines de quatre genre de Formicidae (Tetramorium, Messor, Pheidole et
Crematogaster)

Fig. 4- Vue de profil d’un mâle du genre Camponotus
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I-2-2- Régime alimentaire

Les fourmis sont pour la plupart omnivores et leur régime alimentaire est relativement

varié étant donné qu’elles peuvent l’adapter en fonction des ressources du milieu (HULLE M.

et COL., 1998).

Le régime est très variable selon les genres : schématiquement, les fourmis primitives sont

exclusivement insectivores, les groupes moyennement évolués sont omnivores comme

Cataglyphis , Leptothorax , Formica sp…, d’autres sont granivores comme Messor et enfin

les tribus supérieures recherchent surtout les sécrétions sucrées des Homoptères comme

Lasius ,Camponotus …. (CAGNIANT 1973).

I-2-3- Fondation du nid et essaimage chez les Formicidae

I-2-3-1 La fourmilière, le nid d’une société

Le comportement des fourmis, quant à l’édification et la localisation de leurs nids, varie

considérablement non seulement entre tribus mais aussi entre espèces du même genre (Fig.5).

Une espèce elle-même peut changer ses habitudes selon son biotope (JOLIVET, 1986).

D’après BACHELIER (1978), les grands nids des espèces du genre Atta atteignent 5

mètres de diamètre, un volume de 20 m3 et un poids de 40 tonnes. Ces nids possèdent environ

2000 chambres, dont 250 à meules de champignons. Selon BELKADI (1990), le nid des

fourmis du genre Messor a une profondeur allant de 0,35 à 5 mètres. Il est formé par un puits

vertical à partir duquel se ramifient des chambres latérales. Les galeries parallèles à la surface

du sol sont transformées en grenier.

En effet, cette irrégularité n’est qu’un reflet de l’étonnante plasticité adaptative dont font

preuve les fourmis dans leurs constructions : non seulement l’aspect du nid varie pour une

espèce donnée en fonction de sa situation topographique (nature du sol, orientation du

terrain), du climat et des matériaux disponibles, mais encore selon les saisons et les

différentes périodes de la croissance de la colonie (RAMADE, 1972). Ainsi, les fourmilières

de chaque espèce ont une structure typique (CHAUVIN ,1959).

D’après ROBERT (1974), il existe chez les fourmis quatre types fondamentaux de nids :

Les nids faits entièrement de terre : les fourmis creusent elles même dans le sol des

chambres et des cellules qui forment des étages superposés dont les plafonds sont soutenus

par des murs et des piliers. Les fourmilières sont assez semblables et généralement de petite

taille. C’est le cas pour les fourmis noires cendrées Formica fusca et Lasius niger. (Fig.6.a).
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Les nids creusés dans le bois : ce sont de vrais ouvrages de sculptures. Ces fourmilières

ne sont jamais taillées dans du bois sain, ni dans des parties vermoulues mais seulement dans

le bois mort. Les fourmis qui réalisent ces constructions sont appelées « fourmis

charpentières». On rencontre ce type de nid chez les fourmis du genre Leptothorax mais

surtout chez la fourmi fuligineuse Formica fuliginosa ainsi que Crematogaster

scutellaris.(Fig.6.b).

Fig.5 – Schéma légendé de l’organisation d’une fourmilière

Les nids faits de fibres de bois agglutinés avec la salive de l’insecte sont appelés « nids

en coton ». Ils occupent parfois l’intérieur entier d’un vieux tronc et sont l’œuvre de l’espèce

Lasius fuliginosus. (Fig.6.c).

Les nids à architecture composée dont le type principal est le nid de la fourmi rousse

Formica rufa. La portion extérieure de ces nids, dont une bonne partie s’enfonce dans le sol,
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est faite avec les matériaux d’excavation combinés avec des débris de bois et des feuilles

sèches ainsi que les aiguilles des résineux. (Fig.6.d).

Fig-6.a : exemple de nid fait de terre Fig-6.b : exemple de nid creusé dans un bois

Fig-6.c : nid fait de bois agglutiné Fig-6.d : nid à architecture composé
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Enfin, il y a des nids qu’on ne peut ranger dans aucune de ces catégories. Selon BELLEMAN

(1999), Tapinoma erraticum installe son nid sous des pierres plates ; Leptothorax tuberum et

Myrmica scabrinodis nidifient en général sous les pierres.

I-2-3-2-Essaimage chez les fourmis

La multiplication et la dispersion de leurs gènes constituent pour tous les êtres vivants un

impératif. Ces processus essentiels pour la propagation de l’espèce sont responsables de

multiples stratégies de reproduction chez les fourmis (PEETERS et ITO, 2001).

Schématiquement, on peut ranger ces stratégies en deux grands ensembles. D’une part, on

connaît des espèces pratiquant la fondation indépendante, c’est-à-dire qu’une reine

fraichement fécondée, nourrissant elle-même ses premières larves est à l’origine d’une

nouvelle société. À l’inverse, dans la fondation dépendante, la jeune reine se fait aider par

des ouvrières.

La fondation indépendante est le plus souvent associée à l’existence dans le nid d’une seule

reine fonctionnelle ; c’est le système monogyne. Inversement, la fondation dépendante se

rencontre généralement chez les espèces dont les sociétés possèdent plusieurs reines

pondeuses ; c’est le système polygyne (HÖLLDOBLER et WILSON, 1977).

Les deux stratégies que l’on vient de définir obéissent à des buts opposés : disperser ses gènes

le plus loin possible pour conquérir de nouveaux biotopes, plutôt espacés les uns des autres,

ou au contraire densifier l’occupation d’un territoire plus restreint, en occupant toutes les

niches disponibles.

Disperser le plus loin possible passe par l’existence d’un vol nuptial, seul capable de

transporter les sexuées femelles loin de leur nid de naissance. Les dangers rencontrés pendant

le vol et les premières étapes de la fondation indépendante amènent les sociétés à produire un

grand nombre de sexués. (HÖLLDOBLER et WILSON, 1977).

Durant les premières années qui suivent la fondation, la société se reproduit peu ou pas.

Ensuite, la fourmilière « adulte » produit, une ou deux fois par an, des sexués ailés. Ils restent

souvent des mois sur place avant de sortir (GRASSE, 1951). Les individus sexués sont formés

de mâles et de femelles qui s’accouplent durant un vol nuptial. La femelle est fécondée

successivement par plusieurs mâles.

Selon BERNARD (1968), la jeune reine, après avoir été fécondée, ne prend aucun aliment

durant plus de 6 mois, c’est le temps nécessaire à l’éclosion des premières ouvrières.

I-2-4- Organisation du travail
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La société de fourmis est sans cesse en activité : récolter la nourriture, soigner le couvain,

construire le nid. Ces travaux impliquent que chaque ouvrière est assignée à une tâche

déterminée, conduisant à la division du travail ou polyéthisme. Jusqu’aux années quatre-

vingts, l’attention des chercheurs a été surtout attirée par la recherche de facteurs internes à

l’individu déterminant la tâche à accomplir (GORDON, 1996). Ces facteurs sont de trois

types. Le premier concerne l’existence de castes physiques qui prédisposent l’ouvrière à

accomplir une tâche particulière. Le deuxième est lié à l’âge ; il amène l’individu à changer

d’activité au fur et à mesure qu’il vieillit. Enfin, des facteurs génétiques déterminent

l’ouvrière à réaliser certains travaux particuliers (GORDON, 1996).

I-2-4-1- Facteurs internes de l’organisation

Comme toutes les sociétés animales, celles des fourmis sont marquées par une coopération

entre les individus qui les composent. Mais ce qui distingue profondément les sociétés

d’insectes des sociétés de vertébrés, à quelques exceptions près, c’est l’existence d’une

spécialisation au niveau de la reproduction (ARON ET PASSERA, 2000). Cette spécialisation

s’accompagne d’une autre caractéristique des insectes sociaux : l’existence d’un

polymorphisme.

Le polymorphisme des insectes sociaux apparaît être essentiellement d’origine phénotypique :

il résulte de l’expression différentielle d’un pool génique partagé par tous les membres de la

colonie (WILSON 1971 ; WEST-EBERHARD 1987 ; ABOUHEIF et WRAY, 2002).

Comme chez les autres hyménoptères sociaux, le polymorphisme des fourmis est un

polymorphisme d’imagos (ou adultes), ce qui le différencie de celui des termites qui est un

polymorphisme de larves, conséquence du développement hémimétabole de ces derniers

(NOIROT, 1989).

Le polymorphisme renvoie à la notion de caste, un terme crée par LATREILLE (1798) pour

désigner les diverses catégories d’individus rencontrés dans la fourmilière et identifiables par

des apparences physiques (le phénotype).
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Fig. 7- Le polymorphisme de la fourmi granivore Messor barbarus (© Cékiki).

C’est à l’occasion du fourragement, c’est-à-dire de la récolte de la nourriture, que le transport

de particules alimentaires solides fait apparaître une spécialisation liée à la taille des

individus. On retrouve les Fourmis nomades (fig.8.a) et les fourmis moissonneuses (fig.8.b)

ainsi que les Fourmis coupeuses de feuilles (fig.8.c) (WILSON, 1958 ; SCHNEIRLA, 1971 ;

GOTWALD, 1982 et 1995).

Fig.9.a- Les colonnes de chasse des fourmis nomades Fig.9.b-Les fourmis granivores ou moissonneuses

Dorylus nigricans, (© Funkyben). Messor barbarus (©W.H., Jr. Gotwald).
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Fig. 9.c-Fourmis coupeuses de feuilles Atta cephalotes.

I-2-4-2- Facteurs externes de l’organisation

Le nombre d’ouvrières affectées à un travail particulier dépend étroitement de celui des

ouvrières impliquées dans une autre tâche et des conditions de l’environnement. Il est aussi lié

à l’âge de la société. Les sociétés de plus de cinq ans accordent la priorité à la récolte. Si l’on

augmente expérimentalement les besoins d’un autre compartiment d’activités, cela ne

s’effectuera pas au détriment de la récolte de nourriture, mais par la conversion d’ouvrières

affectées aux autres tâches. Des individus du service intérieur, jusque-là inactifs, peuvent à

cette occasion sortir du nid et remplir l’emploi nécessaire (GORDON, 1987).

I-2-5- Hivernage, estivage et altération divers des Formicidae

Généralement en saison froide, la fourmilière émigre dans les parties profondes du nid.

L’activité des ouvrières est pratiquement nulle : même quand elles gardent des provisions

dans leur jabot, elles nourrissent plus les larves ; en outre, la reine cesse de pondre. Selon

BERNARD (1968), les genres Formica et Lasius passent l’hiver sans larves, il est possible

que, à l’instar des Guêpes et des Bourdons, les ouvrières détruisent le couvain lors des

premiers froids.

La réalité d’une information temporelle est souvent révélée par l’existence d’une activité

rythmique (FOURCASSIE et al, 1999). Ce rythme est généralement d’origine endogène. Il

est régulé par l’existence d’une horloge biologique interne à l’animal. L’horloge est elle-

même entraînée par un signal externe, lui permettant de « surveiller » passivement

l’écoulement du temps. L’origine du signal est variée. Cela peut être la température, la
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luminosité, l’humidité, l’activité d’autres animaux … (LEVIEUX et LOUIS, 1975 ; BARONI

URBANI et AKTAC et 1981 MCCLUSKEY, 1987).

Très souvent le signal est abiotique : la température ou la lumière déterminent les heures de

fourragement de très nombreuses espèces. Il n’est pas toujours aisé de déterminer si les cycles

quotidiens reposent sur l’existence d’un rythme circadien endogène, ou si les variations

temporelles de la température ou de tout autre stimulus sont responsables des modifications

observées. L’activité journalière semble souvent régulée par le cycle quotidien de la

température.

Les Cataglyphis, sont des espèces thermophiles à activité strictement diurne. Partout où

elles ont été observées, en France, en Grèce, en Espagne, en Afrique du Nord ou au Sahara, le

pic d’activité correspond aux heures les plus chaudes de la journée (CERDA et RETANA,

1994).

D’autres espèces, bien que tolérantes à la chaleur, atteignent assez vite leur maximum

thermique. Leur activité unimodale au printemps et à l’automne présente deux pics au plus

chaud de l’été. Les moissonneuses européennes Messor bouvieri et M. capitatus illustrent

bien ce phénomène. Elles ont été observées sur la côte catalane espagnole par CERDA ET

RETANA (1994). Au mois d’avril, il n’y a qu’un seul pic d’activité à midi. En été, les

fourmis interrompent leur fourragement quand la température au sol dépasse 45 °C. On

observe alors deux pics, l’un le matin entre 6 h et 10 h, et un autre en fin d’après-midi entre

16 h et 22 h. L’arrêt du fourragement aux heures les plus chaudes est un phénomène banal

observé aussi chez les moissonneuses nord-américaines et sud-américaines (POL et LOPEZ

de CASENAVE, 2004).

I-2-6- Reconnaissance entre individus

L’attraction entre les individus détermine leur agrégation, prélude à tout comportement social.

C’est un phénomène inhérent aux sociétés d’insectes (GRASSE, 1950). Le regroupement des

individus sociaux est basé sur l’existence de signaux chimiques (CAMAZINE et al., 2001).

Pour se reconnaître entre elles et rejeter les intrus, les fourmis utilisent un message chimique

qui reflète avec précision la composition de leur colonie à un instant donnée (DAHBI et al.,

1998a).

Ces substances chimiques sont d’origine variable : soit génétiquement contrôlées, ou bien

dérivées de l’environnement social.

Les glandes post pharyngiennes constituent le réservoir de l’odeur coloniale (elles stockent les

hydrocarbures cuticulaires synthétisés par les oenocystes) (DAHBI et al, 1998b).
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L’odeur coloniale sert de référence à l’ouvrière pour déterminer si l’individu qu’elle détecte

appartient ou non à sa propre société (MERCIER, 1999).

Enfin, les hydrocarbures produits par la reine et/ou les ouvrières jouent un rôle majeur dans la

reconnaissance coloniale. Les hydrocarbures cuticulaires représenteraient alors la phéromone

royale et seraient responsables de ses multiples effets (DIETEMANN et al., 2003).

I-2-7- Comportement agressif et fermeture coloniale

D’après DAHBI et al. (1998a), chez les insectes sociaux, la défense implique la fermeture

coloniale, autrement dit l’hermétisme d’une colonie à tout individu étranger.

Les ouvrières d’un même nid se reconnaissent entre elles, ce qui permet la fermeture de la

société (LE MASNE, 1952). Les individus appartenant à d’autres espèces et même à des nids

étrangers de la même espèce sont rejetés ou tués. Dès 1905, FIELDE suggérait que cette

odeur se modifiait avec l’âge des individus. Les travaux plus modernes de MOREL (1983),

JAISSON (1985 et 1987), ISINGRINI et LENOIR (1986) ou CROSLAND (1989) ont

démontré que les ouvrières nouveau-nées ou très jeunes peuvent être acceptées avec facilité

par un nid étranger, alors qu’elles sont rejetées quand elles sont plus âgées.

La discrimination est donc fondée sur l’existence de signaux chimiques qui constituent

une sorte de visa ou passeport odorant, commun à tous les membres d’une même colonie. Ces

signaux chimiques constituant l’odeur coloniale résultent des échanges trophallactiques, des

contacts antennaires et des frottements corporels. Ils sont perçus lors des effleurements

antennaires, puisque ces appendices sont porteurs de récepteurs sensoriels olfactifs. Chaque

fois qu’un individu d’une colonie est confronté à un autre individu, il compare l’odeur de ce

dernier à un modèle odorant engrammé dans ses structures nerveuses et qui constitue un

gabarit de référence. (ERRARD et JAISSON, 1984 ; ERRARD, 1986).

I-2-8- Répartition géographique des Formicidae

I-2-8-1- Dans le monde

Espaces urbanisés, terres incultes ou déserts, tout constitue un biotope favorable à

l’établissement de ces insectes sociaux dont 11 815 espèces sont répertoriées aujourd’hui

(AGOSTI et JOHNSON 2005). Seuls le Groenland et l’Antarctique manquent de fourmis et

quelques îles sont dépourvues de fourmis endémiques (WILSON et TAYLOR, 1967).

Des biotopes longtemps considérés comme inhospitaliers, comme les grottes, sont colonisés

même si cette localisation reste exceptionnelle. Leptogenys khammouanensis a été trouvée à
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plusieurs kilomètres de l’entrée de la grotte de Tham-Nam-Non au Laos, la plus grande cavité

de l’Asie du Sud-est. (RONCIN et DEHARVENG, 2003).

On sait que la répartition de la biodiversité des animaux met en évidence un gradient de

diversité latitudinal. Le nombre des espèces décline avec l’augmentation de la latitude, de

l’altitude et de la sécheresse (KUSNEZOV, 1957). Aussi le succès écologique des fourmis est

encore plus éclatant quand on se dirige vers les tropiques. Si l’Europe recèle 429 espèces, on

en trouve 2 233 en Amérique du Sud et dans les Antilles (FOLGARAIT, 1998).

I-1-2-8-2- En Algérie

BERNARD (1972) a noté que 96,4 à 99,7% de la faune des invertébrés dans le grand Erg

Saharien en Algérie sont constitués de fourmis. CAGNIANT (1973), a constaté qu’en Algérie,

les fourmis présentent l’avantage d’être abondante : en forêts comme en lieux découverts, aux

Bords des eaux comme dans les endroits secs, sur l’argile comme sur les rochers.

Les grandes lignes de la distribution des espèces sont fixées, en premier lieu, par les

contingences macro-climatiques et géographiques. Il en résulte que les espèces peuvent se

classer selon des critères de répartition : espèces des Atlas ou littorales, méridionales ou au

contraire localisées au nord du pays. Ce modèle est particulièrement net en Algérie car la

structure du pays est clairement orientée nord-sud. A côté des espèces à répartition stricte,

nous avons des formes indifférentes, à large répartition (CAGNIANT, 2011).

L’étude réalisée par le même auteur en 1972 dans les forêts d’Algérie, a permis de distinguer

8 groupements ou « myrmécocénoses » (distinguées par l’analyse statistique Descriptive) :

1- Groupement hygrophile de l’Aulnaie du Lac Tonga (espèces euro-asiatiques).

2- Groupement des forêts de Chênes caduques. : 14 espèces sont recensée qui sont les

suivante : (Sysphiscta algerica ,Ponera coartata , Stenamma africanum ,Aphaenogaster

crocea , Aphaenogaster depilis ssp.afra , Aphaenogaster tectaceo pilosa ,Messor lobicornis ,

Pheidole pallidula ,Lepthotorax algericus ,Myrmecina graminicola , Plagiolepis schmitzi

,Fourmica fusca , Camponotus vagus , Lasius niger )

3- Groupement des Subéraies ; les espèces Méditerranéennes et maghrébines y dominent ; on

peut différencier un faciès littoral et un faciès méso-montagnard.

4- Groupement des Cédraies (faciès de l’Aurès et faciès tellien).

5- Groupement des pelouses et pâturages pseudo alpins.

6- Groupement des Chênaies vertes des étages sub-humide et semi-aride ; les espèces

maghrébines y dominent.
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7- Les peuplements des espaces ouverts de l’étage du Chêne vert avec espèces de lieux

découverts que l’on retrouve dans toutes les forêts dégradées.

8- Les groupements hélio-thermophiles des formations enrésinées par le Pin d’Alep.
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II - Présentation de la région d’étude

Ce chapitre s’intéresse à la description de la région des Jijel, de par sa situation

géographique et de ses caractéristiques climatiques

II-1- Description de la région d’étude

II-1-1- Situation géographique

La région de Jijel fait partie du Sahel littoral de l'Algérie ; elle est située au Nord-Est entre les

l’altitude 36° 10 et 36° 50 Nord et les longitudes 5° 25 et 6° 30 Est. Le territoire de la wilaya

dont la superficie s'élève à 2396 km2 (fig.9) est bordé :

 Au Nord par la méditerranée ;

 Au Sud par la wilaya de Mila ;

 Au Sud-est par la wilaya de Constantine ;

 Au Sud-ouest par la wilaya de Sétif.

Fig. 9- Localisation géographique du Parc National de Taza (PN Taza, 2006).

II-1-2- Situation juridique et administrative

La chaîne des Babors est localisée dans la partie orientale de l’Atlas Tellien et fait suite, à

l’est, à la chaîne du Djurdjura. Cette région est limitée à l 'Ouest par la vallée de la
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Soummam, au Nord par le Golfe de Bejaïa, à l'Est par le massif ancien de la Petite Kabylie

d'El Aouana et au Sud par les Hautes Plaines sétifiennes. Constituée par de nombreux djebels,

disposés en chaînons sensiblement parallèles, orientés nord-est et sud-ouest (DUPLAN,

1952). Ses coordonnées géographiques sont : 36° 45' 20'' à 36° 28' 40'' de latitude Nord et 5°

50' 40'' à 5° 15' 10'' de longitude Est.

Le massif des Babors, point culminant de cette chaîne avec 2004 m d’altitude appartient à cet

ensemble géographique : 36° 27' 30'' à 36° 11' 33'' latitude Nord et 5° 24' 24'' à 5° 30' 30''

longitude Est. Distant de 15 Km à vol d’oiseau au sud-est du Golf de Bejaïa, il est limité au

nord par la vallée de l'oued Dardar, au sud par oued Taâkarboust, à l'ouest par oued el-Bered

et à l'est par Djebel Boukais et couvrant une superficie estimée à 2278 ha. Ces deux

communes appartiennent respectivement aux daïrates d’Amouchas et de Babors rattachées à

la Wilaya de Sétif.

Le massif des Babors est une forêt domaniale soumise au régime forestier. Selon BARBEY

(1934), le chaînon est formé par le djebel Takoucht, et le massif des Beni Meraï avec l'Adrar

Ou-Mellal, rattachés respectivement à la commune de Taskriout, à la daira de Darguinah et à

la commune de Kherrata.

Le Parc National de Taza (PNT) est limité au nord par une ligne qui part de la méditerranée et

longe la route nationale N°43 suivant la ligne de crête de Djebel Taounaret jusqu’au sommet

de Djebel EL Kern. A l’est, il est limité par la ligne de partage des eaux de oued Tboula et de

oued Kissir ; la limite ouest - est marquée par la corniche Jijeliènne. Ses limites sud sont

constituées par une ligne qui empreinte le thalweg pour plonger directement dans la mer.

Le Parc National de Taza s’intègre dans une tranche d’altitude située entre le zéro de la mer et

1121 m. Il culmine à l’Est au pic de Djebel El Kern de la forêt domaniale de Guerrouche à

1121m, il est encadré par les coordonnées U.T.M. (Kilométriques) suivants (B.N.E.F., 1987) :

- Nord Est x = 737,47 y = 4064,58

- Nord Ouest x = 728,47 y = 4066,87

- Sud Est x = 733,09 y = 4060,24

- Sud Ouest x = 725 y = 4062,94

 La forêt domaniale de Guerouch et le parc national de Taza

La forêt domaniale de Guerouch

Couvrant 10859,7 hectares et située à 30Km au sud-ouest de Jijel, la forêt domaniale de

Guerouch s’étend depuis les gorges de l’oued Taza au nord jusqu’au col de Selma au sud. Elle

est longue d’est en ouest de 19 Km et large du nord au sud sur 13Km. Son point culminant est
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le sommet du M’cid-Echta, 1543m. Le massif de Guerouch se distribue sur un relief très

accidenté avec des pentes de 20 à 30%, mais qui atteignent 50% par endroits.

La forêt de Guerouch est caractérisée par des formations de chênes des mieux conservées

d’Algérie avec un taux de boisement de 44%. La distribution par essence se présente comme

suit : chêne liège : 4568 ha, chêne zéen : 1026 ha (en peuplements purs jusqu’à 700 m

d’altitude) et en association respectivement avec le chêne liège en basse altitude et le chêne

afarès : 1977 ha en peuplements purs (dans les hautes altitudes, au-dessus du chêne zéen , à

partir de 900 m) . Les résineux, très faiblement représentés (500 hectares de pin maritime et

pin d’Alep) se trouvent dans un état très dégradé. (BELLATRÈCHE , 1994 )

Enfin il faut signaler quelques ripisylves représentés en haute altitude par du Merisier (Prunus

avium), du saule (Salix pedicellata) du frêne (Fraxinus angustifolia), et en basse altitude par

le peuplier noir (Populus nigra). Dans les bas-fonds encaissés (talweg), en exposition Nord-

est, on trouve des stations à Houx (Ilex aquifolium).

Prés de 30 % de la superficie totale de la forêt domaniale de Guerouch (spécialement la

subéraie) se trouve dans un état de dégradation avancé représentée surtout par des maquis

(rarement des garrigues). Les incendies sont pratiquement absents. Les derniers considérés

comme graves, datent de 1956 et de 1961 (ZIANE, 1979).

Les futaies de zéen et d’afarès de la forêt de Guerouch sont exploitées depuis 1973 dans le

cadre d’un programme devant se poursuivre jusqu’à 2002 (comm. pers.BADACHE A.) Les

parcelles situées à l’intérieur des limites du parc national de Taza ne sont plus exploités

depuis 1986.

Le parc National de Taza

Crée en 1984 (décret n°84-328 du 3 novembre 1984) et couvrant 3807 hectares en majorité à

l’intérieur de la forêt domaniale de Guerrouch, le parc national de Taza se trouve à 30 Km au

sud-ouest de Jijel. Il est limité au nord par 9 Km de littoral marin. Son point culminant est

représenté par le Djebel El-Kern ,1121 m.

Ce parc est constitué des mêmes essences que la foret de Guerouch : le chêne zéen , largement

distribué depuis les plus basses altitudes jusqu’à environ 700 m , le chêne afarès à partir de

900 m et le chêne liège généralement dans les moyennes et basses altitudes. D’importantes

ripisylves se distribuent le long des deux principaux oueds, Taza et Teboula, composés

essentiellement par l’Aulne, le saule, le frêne et des érables (Acer campestris). L’intérêt

écologique de cette végétation a été signalé par ROBIN (1954).
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Les formations forestières (forêts et maquis) couvrent 3197 hectares, le reste de la superficie

du parc de Taza est occupé par des pelouses, des terres agricoles, des falaises et des tranches

pare-feux.

II-1-3- Situation biogéographique

Située dans la région de la Kabylie des Babors, la région des Babors occidentales relève du

domaine nord-africain méditerranéen. Ce dernier est appelé aussi le domaine maghrébin

méditerranéen ou mauritanien (LAPIE, 1914 ; MAIRE, 1926 ; BARRY et al., 1976 ;

QUÉZEL, 1957 et 1978 ; QUÉZEL & SANTA, 1962 et 1963). Il est couvert par une

végétation forestière s’étendant du niveau de la mer jusqu’aux forêts montagnardes à

conifères méditerranéens des crêtes sommitales. Le domaine maghrébin méditerranéen se

subdivise en cinq secteurs biogéographiques : le secteur numidien, le secteur algérois, le

secteur du Tell constantinois, le secteur oranais et le secteur des Hauts Plateaux (Fig. 10).

Notre région d’étude correspond au secteur kabylie et numidien et dépend du district de la

Kabylie des Babors. Par contre, les sommets les plus élevés de cette région (crêtes) dépendent

du district du Haut Atlas kabyle appartenant au sous-domaine numide du domaine altimontain

méditerranéen occidental ou domaine des hautes montagnes atlantique (GHARZOULI &

DJELLOULI, 2005).

Ce secteur (numidien) est le secteur le plus arrosé du domaine maghrébin méditerranéen. Il

enregistre une pluviométrie comprise entre 700 et 1500 mm, mais qui atteint 2000 mm au

Babors. A cet effet, la région d’étude est caractérisée par une végétation composée de

plusieurs plantes parmi lesquelles on trouve des éléments euro-sibériens, des éléments

atlantiques qui évoluent avec des éléments tropicaux. Ainsi que des plantes endémiques

spéciales au district, parmi lesquelles le Sapin de Numidie, Abies numidica

(BELLATRÈCHE, 1994).
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Fig. 10- Localisation de la zone d’étude par rapport aux divisions biogéographiques de
QUÉZEL et SANTA (1962).

II-1-4- Orographie

La chaîne des Babors est une région montagneuse constituée de djebels organisés en chaînons

sensiblement parallèles. Les vallées et les crêtes sont nombreuses, particulièrement entre les

djebels Taza (1121m), Takoucht (1869m), Tababort (1969m) et Babor (2004m).

Le relief, très accidenté, est soumis à une érosion intense. Les oueds, à caractère torrentiel, ont

creusé des vallées encaissées assez profondes, comme celle de l’Oued Bered et

particulièrement celle de l’oued Agrioun avec les gorges de Chaabet el Akhra. Celles-ci

présentent, par endroits, un dénivelé de plus de 1000 m (GHARZOULI, 2007). Les versants,

d’exposition principale sud ou nord, comportent parfois des pentes très raides et même des

falaises imposantes comme celle du versant sud du djebel Takoucht qui fait près de 300 m.

Le chaînon montagneux de Dar el Djebel (480 m) orienté de l'ouest à l’est est séparé du djebel

Taounart (700 m) par l'Oued Taza. Le versant sud du Djebel el Bel orienté également d’ouest

en est culmine à 776 m d'altitude. Le versant nord de Djebel Bou Ach (853 m), est séparé de

Djebel el Bel par l'Oued Boufessiou. Dans la partie ouest et sud-ouest du parc, des petites

montagnes présentent des sommets en pic. Les bas des versants sont noyés dans la mer tel que

: Djebel el Houita, Djebel el Kerne et Djebel Hamra.
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II-2- Situation forestière

II-2-1- Les subéraies

Le Chêne liège, Quercus suber qui constitue des subéraies, se présente soit à l’état pur, sur de

vastes surfaces à basse altitude, ou en mélange sur des surfaces réduites avec le Chêne zéen à

plus haute altitude .Les formations de Chêne liège présentent généralement des physionomies

d’une futaie ouverte à sous-bois à Bruyère (Erica arborea), Arbousier, Arbutus unedo et

Cytise, Cytisus triflorus.

Caractéristiques botaniques et écologiques du Chêne liège

C’est un arbre à l’aspect général trapu d’une hauteur de 10 à 14 mètres. Son port étalé

lorsqu’il est isolé, devient élancé dans un peuplement. Ses feuilles sont dures et persistantes. Il

est généralement exploité pour son écorce ou liège, d’une épaisseur de 2 à 3 cm, mais qui peut

atteindre 20 cm lorsque l’arbre n’est pas démasclé (c'està- dire exploité).

Le Chêne liège est un arbre exigeant qui a besoin d’une température douce de 13°C. à

18°C. (BOUDY, 1952), pour des précipitations de l’ordre de 500 à 1500 mm au minimum. Il

demande une humidité atmosphérique de 50 à 60% durant les mois les plus secs (ZIANE,

1979). C’est une essence de pleine lumière, qui demande une forte insolation, et accepte mal

le couvert (SACCARDY, 1937). BOUDY (1950), le qualifie d’essence de lumière ou

héliophile. Le Chêne liège redoute les gelées persistantes à - 5°C. Il demeure selon SEIGNE

(1985), le Chêne le plus frileux des Chênes méditerranéens à feuilles persistantes.

Vis-à-vis du substrat, c’est un arbre calcifuge qui évite les sols calcaires. Il évite également les

sols argileux compacts à cause de son système racinaire pivotant (MAIRE, 1926 ; BOUDY,

1952). Les sols recherchés par le Chêne liège en Algérie sont représentés par les grès

numidiens

Distribué en Algérie depuis le niveau de la mer jusqu’à 1500 m d’altitude, le Chêne liège

se rencontre dans les étages bioclimatiques humide (dans ses variantes tempéré et chaud) et

sub-humide. Dans l’étage semi-aride, le Chêne liège est plutôt une essence rare

(BELLATRÉCHE, 1994).

II-2-2- Zéenaies

Le Chêne zéen est un arbre qui évolue dans l’étage bioclimatique humide montagnard et est

rare dans l’étage sub-humide (BOUDY, 1955). Il se développe de préférence sur les terrains

de grès numidiens et qui reçoivent des précipitations comprises entre 800 et 1200 mm. La

température minimale de croissance de cette espèce est de 15 à 16°C, mais il supporte aussi

des minima de -8°C (BOUDY, 1952). L’altitude moyenne du Chêne zéen en Afrique du Nord
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est comprise entre 700 et 800 mètres (BOUDY, 1952). Néanmoins, dans la Kabylie des

Babors, on le rencontre depuis le bord de mer jusqu’à 2000 m au djebel Babor

(BELLATRÉCHE, 1994).

Dans notre sous-région de la Kabylie des Babors, les djebels Adrar Ou-Mellal et Tababort,

abritent les zéenaies les plus méridionales de ce secteur phytogéographique, avec celle du

djebel Tamentout localisée à une vingtaine de kilomètres vers l'est dans le prolongement de

ces massifs. L’autre formation de Chêne zéen se rencontre essentiellement sur le massif

littoral, la forêt de Kafrida. Ces forêts de Chêne zéen se localisent essentiellement sur les

flancs nord à partir de 1200 m d'altitude. Elles sont absentes au niveau des versants

méridionaux.

II-2-3- Afaressaies

Généralement, le Chêne afarès constitue des peuplements purs, qui occupent généralement les

crêtes, se plaçant au dessus des formations de Chêne zéen et de Chêne liège. Par contre, dans

notre région d’étude, il est parfois observé en mélange avec quelques individus de Chêne zéen

et de Cèdre d’Atlas. Au niveau de l’étendu Ouest du versant Nord de Tababort, il est qualifié

de montagnard (BOUDY, 1955). C’est un arbre essentiellement calcifuge qui se contente de

stations plus sèches par rapport à son associé le Chêne zéen. Le couvert du Chêne afarès

moins épais que celui du Chêne zéen, laisse passer plus de lumière, ce qui lui permet

d’entretenir une importante sècheresse. La strate arbustive est mieux développée que dans la

zéenaie. Cette strate peu dense est généralement constituée d’Erica arborea, Cytisus triflorus,

Genista tricuspidata, Rubus ulmifolius et Ruscus aculeatus. La strate herbacée est assez

développée (BELLATRÉCHE, 1994). Le Chêne afarès est rare en Kabylie du Djurdjura, mais

assez présent dans la Kabylie des Babors, où on le rencontre entre 990 et 1000 m. Il peut

atteindre parfois des altitudes proches de 1500 m comme c’est le cas dans le massif de

Tamentout (BELLATRÉCHE, 1994). Dans la région d’étude, le peuplement pur du Chêne

afarès constitue une bande centrée autour d’une altitude de 1300 m au versant Nord d’Adrar

Tenndet près du Chef-lieu de Tameridjet et dans l’expansion Nord-Ouest du djebel Tababort .

II-3- Facteurs climatiques

II-3-1- Températures

La température représente un facteur limitant de toute première importance car elle contrôle

l'ensemble des phénomènes métaboliques et conditionne de ce fait la répartition de la totalité

des espèces des communautés d'êtres vivants dans la biosphère (RAMADE 1984).
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La température est l’un des facteurs majeurs de la répartition des êtres vivants (ANGELIER,

2005). Elle a une action majeure sur leur fonctionnement (BARBAULT, 2000). Selon

SELTZER (1946), l’abaissement des températures maximales est de 0,7°C pour une élévation

de 100 m d’altitude. Mais pour celles des minimales, elle est de l’ordre de 0,4°C pour la

même élévation d’altitude.

Les valeurs mensuelles de la température, maximales, minimales et les températures

moyennes, enregistrées dans la région de Jijel, durant une période de 28 ans (1985-2013) sont

représentées dans le tableau 1.

Tableau 1: Les températures moyennes mensuelles, minima et maxima de la wilaya de
Jijel (S.M.J.).

Mois J F M A M J J A S O N D Annuelle

M 16,2 16,3 18,2 20,1 23,3 27,4 30,2 31,4 28,5 25,5 20,5 17,5 22,9

m 6,7 6,6 8,3 9,8 13,1 16,5 19,9 20,3 18,7 15,2 10,9 8,1 12,8

M+m/2 11,4 11,4 13,2 14,9 18,2 21,9 25,0 25,8 23,6 20,3 15,7 12,8 17,8

Source : .S.M. de Jijel (1985-2013).

M : Température moyenne maximale.
m : Température moyenne minimale.
M+m/2 : Température moyenne.

II-3-2- Précipitations

Les précipitations constituent un facteur écologique d’importance fondamentale pour le

fonctionnement et la répartition des écosystèmes terrestres (RAMADE, 1984). Ainsi, elle

exerce une influence sur la vitesse de développement des animaux, sur leur longévité et sur

leur fécondité, car l’eau est indéniablement l’un des facteurs écologiques les plus importants

(DAJOZ, 1971). Le tableau ci-dessous présente les moyennes de la pluviométrie mensuelles

et annuelles, récoltées auprès des services de la station météorologique de l’aéroport Achwat

de la wilaya de Jijel.

Tableau 2 : Pluviométrie moyennes mensuelles et annuelles, de la wilaya de Jijel
(S.M.J.).

Mois J F M Av M J J A S O N D Annuelle
P
(mm)

134,3 120,9 85,3 85,2 52,1 13,8 3,6 15,0 67,5 95,1 147,0 182,7 1002,5

Source : S.M. de Jijel (1985-2013).

II-3-3- Neige

D’après GHARZOULI (1989), la durée de l'enneigement n'est pas en rapport direct avec la

quantité des précipitations mais elle est due aux basses températures. Les informations
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concernant ce paramètre climatique sont rares, les données disponibles se limitent au nombre

de jours de neige. La neige apparait dès le mois de septembre et s’étale jusqu'au mois de mai.

Les mois où l'enneigement peut être important sont les mois de janvier et février, touchant

beaucoup plus la station de djebel Megress avec respectivement 9 et 7 jours de neige.

II-3-4- Brouillard

Le brouillard est très fréquent, sur les reliefs durant presque toute l’année, même en été. Ce

facteur climatique est très bénéfique pour la végétation car représente des précipitations

occultes et diminue l’évapotranspiration potentielle de la végétation par l’apport des quantités

d’humidité (Fig. 11).

Fig. 11- Brouillard recouvrant le versant nord du PNTaza. (Bounar, 2013)

II-3-5- Synthèse climatique

La synthèse bioclimatique permet de bien expliquer la répartition biogéographique des êtres

vivants dans leurs biotopes, pour cela on considère les deux indices prépondérants dans la

région méditerranéenne. La période sèche est déterminée à l'aide du diagramme

ombrothermique de BAGNOULS et GAUSSEN et le climagramme associé au quotient

pluviothermique d'EMBERGER.

II-3-5-1- Diagramme ombrothermique de Bagnoules et Gaussen

BAGNOULS et GAUSSEN (1957) définissent le diagramme ombrothermique comme suit

« Un mois est considéré comme sec lorsque le total des précipitations P, exprimé en mm, est

égal ou inférieur au double de la température moyenne T, du mois, exprimée en degré

centigrade ». Partant de ce principe, la durée et l'importance de la période sèche peuvent être

déterminées par le diagramme ombrothermique proposé par ces deux auteurs. Ce diagramme

est obtenu par un graphique où les mois de l'année sont en abscisse, les précipitations

moyennes mensuelles, P en mm, en ordonnée de gauche, les températures, T, en degrés
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centigrades, en ordonnée de droite et à une échelle double. La période sèche s'individualise

lorsque la courbe des précipitations passe sous celle des températures, c'est à dire lorsque P ≤ 

2T (Fig.12).

Fig. 12- Diagramme Ombrothermique pour la région de Jijel (1990-2008).

À la vue du diagramme ombrothermique établie pour la région de Jijel, pour une période de

18 ans (1990-2008), on remarque que la période de sécheresse dure 3 mois. Elle s’étend de fin

mai au début de septembre.

II-3-5-2- Quotient pluviothermique d’Emberger

Le quotient pluviometherique d’Emberger permet de connaitre l’étage bioclimatique de la

région d’étude. C’est Emberger (1955), qui fut à l’origine de l’étude des bioclimats de la

région méditerranéenne et de leur délimitation grâce au calcul d’un coefficient "Q2" dit

d’EMBERGER. Celui-ci s’exprime par la relation suivante :

Q2 = 1000P/(M-m)(M+m)/2 = 2000P/(M2-m2).

Où:
P : est la moyenne des précipitations annuelles en mm ;
M : est la moyenne des températures maximales du mois le plus chaud en °K ;
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m : est la moyenne des températures minimales du mois le plus froid en °K (T en °C

+273,15).

"D'une manière générale, un climat méditerranéen est d'autant moins sec que le quotient est

plus grand".

L’obtention des étages bioclimatiques (ou ambiances bioclimatiques) consiste en une

combinaison sur un même climagramme où (m) en abscisse et le quotient pluviothermique

(Q2) en ordonnée.

En reportant sur le climagramme d’Emberger, le Q2 qui est égale à 194,45 et une température

m = 3,8°C, nous pouvons déduire que notre région d’étude est située à l’étage bioclimatique

humide à hiver doux (Fig. 13).

Fig.13 - Positionnement du parc national de Taza-Jijel sur le Climagramme
d’Emberger.
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III – Méthodologie

Ce chapitre est consacré à la présentation des sites d’étude et la méthodologie adoptée pour

l’échantillonnage de la myrmécofaune de la forêt de Guerrouch.

III-1-Présentation des stations d’étude

III-1-1-Description du site chêne liège

La station chêne-liège se situe en plein corniche jijelienne dans la limite Ouest du parc national

de Taza dans la commune de Aftis (36°42'26.46"N 5°32'57.264" E) (Fig.14) à une altitude de

95m.

La formation de chêne liège pur représente une futaie ouverte caractérisée par une strate

arbustive, tels que Erica arborea , cytisus triflorus , Pistacia lentiscus , Cistus monspelliensis

, Rubus ulmifolius , Myrtus communis , Ampelodesmos mauritanicus .On note aussi la présence

de Calycotome spinosa (Fig.15)

Fig.14- Localisation des trois stations sur Google Earth

III-1-2- Description du site chêne zéen

La station chêne zéen se situe en plein foret de Guerouche a une altitude de 800 mètres dont

les coordonnée sont : 36°41'40.56"N 5°38'53.268"E (fig.16)

La dite station est une futaie pure régulières (BOUDY, 1950) avec un couvert très dense

qui ne laisse pas croitre qu’un sous-bois très peu développé (BELLATRÉCHE, 1994). On

distingue Hedera helix qui étouffe quelque peuplement de zéen. La strate arbustive se compose

de Crataegus monogyna, Laurus nobilis , Cytisus trifolorus et Rubus ulmifolius .

La strate herbacée se caractérise par un tapis de Vinca major et Viola odorata.
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Fig.15- Station chêne liège

Fig.16- Station chêne zéen

III-1-3- Description du site chêne afares

La station chêne afares se situe en hauteur de la foret de Gurouche, à une altitude de 950

mètres (36°41'47.54"N 5°38'53.27"E). C’est une futaie jardinée de chêne afares pur (Fig.18).

On remarque la présence de rare individu de chêne zéen, le sous-bois est caractérisé par Cytisus

trifolorus, Drimia maritima, Ampelodesmos mauritanicus Erica arborea et Rubus ulmifolius.
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Fig.17- Station chêne afares

III-2- Période d’étude

Au niveau des trois stations d’étude, l’échantillonnage de la myrmécofaune s’est déroulé

durant la période d’activité des fourmis, à raison de 2 sorties par sites (2 sorties pour le chêne

liège, 2 sorties pour le chêne zéen et 2 sorties pour le chêne afares).

En raison des conditions météorologiques particulière de cette année 2018, les sorties ont

été effectuées de début mai à fin mai.

III-3-Méthodologie adopté pour l’échantillonnage de la myrmécofaune

L'emploi simultané de plusieurs méthodes d'échantillonnage est le meilleur moyen

d'évaluer la biodiversité. Toutes les méthodes ont leurs points forts et leurs points faibles et

seule une combinaison de plusieurs d'entre elles permettra d'obtenir un échantillon représentatif

utile à la réalisation de la plupart des objectifs de recherche (Marshall et al., 1994 in Danks,

1996).

Pour notre étude, quatre méthodes d’échantillonnage ont été appliquées à ces milieux : la

méthode Winkler (récolte par extraction des individus à partir de la litière foliaire), le piège de

type pitfall, les appâts et la récolte manuelle, comme dans la description d’Agosti & Alonso

(2000) et de Bestelmeyer et al. (2000).

L’aire totale d’échantillonnage de chaque milieu est de 0,2hectare. Cette aire était divisée

en 5 transects de 40m de long et de 10 m de large. Chaque transect était ensuite divisé en quatre

parcelles carrées de 10m de côté où chaque méthode d’échantillonnage a été appliquée.

Ainsi, pour chaque milieu, nous avons obtenu 20 échantillons de chaque méthode (fig.18).
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Le protocole standard pour échantillonner la diversité de fourmis récemment proposé : «

the Ants of the Leaf Litter (ALL) Protocol » (Agosti & Alonso, 2000 ; Fisher et al., 2000),

suggère un minimum de 20 points d’échantillonnage séparés de 10m d’intervalle pour capturer

au moins 70 ℅ de la myrmécofaune d’un site. 

Au sein d’une même parcelle, les différents types de pièges ont été placés de telle sorte

qu’ils n’interfèrent pas les uns avec les autres et ainsi ne faussent pas les résultats.

Fig. 18 - Protocole expérimental pour chaque milieu échantillonné.

III-3-1- Récolte manuelle

Capture de tout individu vu au sol, sur les troncs, sur les branches accessibles, ou bien

dénichées dans les troncs morts, sous la litière, sous les pierres ou sous l’écorce. Le temps de

chasse est compté en heures. La chasse à vue de jour est la technique de chasse la plus facile et

nécessite très peu de matériel (Servigne, 2004) : l’aspirateur à bouche. Il sera fabriqué à partir

d’un flacon fermé d’un bouchon percé de deux trous provenant de matériel de laboratoire

(fig.19).

Dans chaque trou, on enfoncera deux tuyaux en polythylène cristal (flexibles, transparents

pour le repérage des captures).
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Celui qui sert à l’aspiration sera obturé par de la mousseline (ou une grille à maille très

fine) afin d’éviter d’avaler les fourmis capturées. Une simple aspiration, forte mais brève, fera

montée dans le tube les fourmis vue sur le sol (Favet, 1988).

Elle a cependant l’inconvénient de passer à côté des espèces discrètes, rares ou bien situées

trop haut dans les arbres ou trop profond dans le sol (Servigne, 2004).

Fig.19 - Aspirateur à bouche

III-3-2-Appâts

Les appâts utilisés étaient ceux décrits par Brinkman et al. (2001). Des morceaux de

sardines à l’huile étaient déposés sur un carré de papier absorbant à même le sol pendant trois

heures (Fig.20) ou sur un substrat naturelle (pierre, tronc d’arbre mort).

Fig.20 - Les appâts utilisés pour la capture de fourmis

III-3-3-Pitfall

Les pièges que nous avons utilisés sont des boites de conserve de 11cm de profondeur et

de 10 cm de diamètre enterrées, verticalement, de façon à ce que l’ouverture se trouve à ras du

sol, la terre étant tassée autour, afin d’éviter l’effet de barrière pour les petites espèces (Fig. 21)

(Benkhellil, 1992). La végétation autour du pitfall n’a pas été dégagée.
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Chaque pot était rempli à 5 % d’eau savonneuse, qui, en principe, n’est ni attractive, ni

répulsive pour les fourmis. Après 48h d’échantillonnage continu, les pièges ont été enlevés et

les fourmis récoltées.

Ce sont majoritairement des fourmis fourrageuses mobiles à la surface du sol qui sont ainsi

piégées (Groc, 2006).

Fig.21- Les pots Barber ou Pitfall

III-3-4-Winkler

Dans chaque parcelle, la litière d’un quadrat de 1m² a été récupérée dans un sac numéroté

pour une extraction ultérieure en laboratoire (Fig.22). Au laboratoire, un appareil de Berlèse a

été mis au point.

Fig.22 – Méthode Winkler

Cet appareil est formé d’un entonnoir dans lequel on dispose un échantillon de sol ou de

feuille. Il est surmonté par une lampe (Fig.23). Sous l’effet de la lumière et de la chaleur

dégagée par la lampe, la faune se déplace vers le fond de l’entonnoir. Elle finit par tomber dans

le récipient de récolte. Ce dernier contient de l’alcool qui tue les insectes (Franck, 2008).
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Fig.23- Appareil de Berlèse

III-3-5- Identification des fourmis

Après étalage et séchage, les fourmis sont identifiées après examen de certains critères

systématique propre à chaque espèce. La détermination a toujours lieu sous la loupe binoculaire.

L’identification de la plupart des espèces ont été confirmés en grande partie par Mme

HENINE-MAOUCHE A. (laboratoire de Zoologie Appliquée et d’Ecophysiologie Animale,

université de Bejaia) et en se référant aussi à divers guides et clés d’identification comme celles

de Bernard (1968) et Cagniant (1968, 1969, 1970, 1996, 1997, 2005 et 2006).

Nous avons, aussi, utilisé des sites internet de références (www.antarea.com ;

www.antweb.com ; www.myrmecofourmis.com, www.antwiki.com).

Le tableau 3 regroupe quelques photographies de fourmis trouvées dans les trois milieux

échantillonnés.

Tableau 3 : Photographies de quelques fourmis retrouvées dans nos trois stations d’étude

Espèces Photos

Aphaenogaster senilis

Aphaenogaster foreli



Chapitre III Méthodologie

37

Aphaenogaster sp

Camponotus spissinodis

Lasius niger

Ponera coarctata

Solenopsis oraniensis

III-3-6-Mensuration des fourmis

Une fois les fourmis triées, déterminées et dénombrées, nous les avons mesurés grâce à une

languette de papier millimétré afin de connaitre la taille des fourmis.

III-4- Indices écologiques utilisés pour l’exploitation des résultats

Afin d’exploiter les résultats obtenus suite à l’étude de la myrmécofaune de trois forêts

humide, nous avons utilisé des indices écologiques à l’exemple de la richesse spécifique, de la

fréquence centésimale, de l’indice de diversité de SHANNON-WEAVER, de l’indice

d’équitabilité ou d’équirépartition.
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III-4-1 -Notion de richesse spécifique

Selon Ramade (1984), elle représente l’un des paramètres fondamentaux caractéristiques

d’un peuplement.

III-4-1-1-Richesse spécifique totale (S)

La richesse spécifique totale d’une biocénose correspond à la totalité des espèces qui la

compose (Ramade, 1984).

Selon Rocamora (1987), elle correspond au nombre total d’espèces rencontrées dans un

biotope donné.

III-4-1-2-Richesse spécifique moyenne (Sm)

La richesse moyenne correspond au nombre moyen d’espèces présentes dans un échantillon

(Ramade, 1984). Par contre, dans notre cas elle correspond au nombre moyen de fourmis dans

chaque parcelle.

III-4-2- Notion de fréquence

La fréquence (F) est une notion relative à l’ensemble de la communauté. Elle constitue un

paramètre important pour la description de la structure d’un peuplement.

Pour chaque espèce, on distingue sa fréquence centésimale (abondance relative) et sa

fréquence d’occurrence (constance) (Dajoz, 1975).

III-4-2-1-Fréquence centésimale

Selon Dajoz (1975), la fréquence centésimale (Fc) est le pourcentage des individus d’une

espèce ni par rapport au totale des individus N, toutes espèces confondues. Elle est calculée par

la formule suivante :

100
N

ni
Fc

ni : est le nombre d’individus de l’espèce i prise en considération.

N : est le nombre total d’individus toutes espèces confondues.

III-4-2-2- Fréquence d’occurrence (constance)

La fréquence d’occurrence (Fo) est le rapport du nombre de parcelle contenant l’espèce

étudié par rapport au total des parcelles analysés (Dajoz, 1982).

Fo (%) = Ni/P × 100

Ni : C’est le nombre de relevés contenant l’espèce i.

P : C’est le nombre total de parcelles.

III-4-3- Indice de diversité de SHANNON-WEAVER
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Selon Ramade (1984), c’est un indice qui permet d’évaluer la diversité réelle d’un

peuplement dans un biotope. Sa valeur varie de 0 (une seul espèce) à log S (lorsque toutes les

espèces ont la même abondance), S : étant la richesse spécifique (Barbault, 1997). Cet indice

varie directement en fonction du nombre d’espèces. Il est calculé à partir de la formule suivante

:

H = - ∑ Pi log 2 Pi

H : Indice de diversité, exprimé en Bits.

Pi est la probabilité de rencontrer l’espèce i, elle est calculée par la formule suivante :

N

ni
Pi 

ni : est le nombre d’individus de l’espèce i.

N : le nombre total des individus.

III-4-4- Indice de diversité de maximale (Hmax)

Elle est appelée aussi diversité fictive dans laquelle chaque espèce serait représentée par le

même nombre d’individus (Ponel, 1983). Elle se calcule par la formule suivante :

Hmax = log2 S

S : le nombre total d’espèces

Hmax : indice de diversité maximale exprimé en unité Bits.

III-4-5- Indice d’équitabilité ou d’équirépartition

L’indice d’équitabilité correspond au rapport de la diversité observé H à la diversité

maximale Hmax ou H et Hmax sont exprimé en Bits. Elle se calcule à partir de la formule

suivante :

Hmax

H
E 

L’équirépartition E varie entre 0 et 1. Elle tend vers 0 quand la quasi-totalité des effectifs

correspondent à une seule espèce du peuplement, celui-ci est en déséquilibre. Elle tend vers 1

lorsque chacune des espèces est représentée par le même nombre d’individus. Les populations

en présence sont en équilibres entre elles (Ramade, 1984).

III-4-6- Notion de coefficient de similarité de SORENSEN

Dans le but de chercher le degré d’association ou de similarité de deux sites ou de deux

échantillons, il est possible d’utiliser des coefficients de similarité qui sont souvent de grande
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utilité. Particulièrement l’indice de SORENSEN (SOUTHWOOD, 1978 ; JANSON et

VAGALUIS, 1981 in Maguran, 1988), sa formule est la suivante :

100
ba

2J
Cs 




Cs : indice de SORENSEN.

a : le nombre d’espèces présentes dans le site a.

b : le nombre d’espèces présentes dans le site b.

J : le nombre d’espèces communes au site a et b.

Cet indice varie de 0 à 100. S’il est égal à 0, les deux sites sont dissimilaires et ils n’ont pas

d’espèces en communs. S’il est égal à 100, la similarité entre les deux sites est complète et cela

désigne que les espèces des deux sites sont identiques.

III-4-7- Estimateur de Chao-1

Chao, (1984) estime le nombre d’espèces non observées à partir de celles observées 1 ou 2

fois. Il s’agit d’un estimateur minimum, valide à condition que les singletons et doubletons

représentent une part importante de l’information.

Beaucoup de méthodes ont été conçues par Anne Chao et ses collègues. Ils sont à la fois

efficace et offrent probablement l'avancée la plus significative dans la mesure de la diversité

dans plus d'une décennie. Les mesures sont faciles à comprendre et à utiliser, même pour un

écologue de terrain avec des installations de calcul limitées.

La première méthode est l’estimateur simple de Chao, (1984) du nombre absolu d'espèces

dans un ensemble. Elle est basée sur le nombre d'espèces rares dans un échantillon. (Colwell &

Coddington, 1994) appellent cette mesure Chao 1. La notation suit (Chazdon et al., 1998):

Schao1 = +௦ݏ
ிభ

మ

ଶிమ

où Sobs est le nombre d'espèces dans l’échantillon ;

F1, le nombre d'espèces observées représentés par un seul individu (singletons)

F2, le nombre d'espèces observées représentés par deux personnes (doubletons).

La variance de l'estimation peut également être calculée (Chao, 1987; Colwell, 2000).

L'estimation de la richesse spécifique produite par Chao 1 est une fonction du taux des

espèces à un et deux individus et dépasse la richesse spécifique observée par des grandes marges

quand la fréquence relative des espèces a un seul individu augmente.

Aucune autre augmentation de l'estimation est réalisée une fois toutes les espèces sont

représentées par au moins deux individus et à ce point (qui est rarement atteint lors de

l'échantillonnage), l'inventaire peut être considérée comme complet (Coddington et al., 1996).
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Un inconvénient évident de la méthode Chao1 est qu'il nécessite des données d'abondance

(au IImoins dans la mesure de savoir quelles sont les espèces singletons ou doubletons) plutôt

que présence / absence, souvent appelé incidence ou occurrence (Colwell & Coddington, 1994).
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Chapitre IV résultats et discutions

Ce chapitre est consacré à l’explication et l’interprétation des résultats obtenus tout au

long de notre recherche.

IV-1 – Inventaire des Formicidae dans les trois forêts humides étudiées.

L’utilisation des quatre méthodes d’échantillonnage a permis la réalisation d’un inventaire

partiel de la myrmécofaune terricole vivant dans ces trois milieux et de mieux connaître la

distribution des espèces récoltées.

Notre étude a recensé 34 espèces de fourmis représentant 15 genres et 4 sous-familles :

Dolichoderinae (Bothriomyrmex decapitans), Formicinae (Cataglyphis, Camponotus, Formica,

Lasius et Plagiolepis) et Myrmicinae (Aphaenogaster, Messor, Crematogaster, Tetramorium,

Solenopsis, Temnothorax, Pheidole et Oxyopomyrmex) et Ponerinae (Ponera coarctata).

Respectivement dans le chêne liège, le chêne zéen et le chêne afares, 22,14 et 17 espèces de

fourmis ont été répertoriées (Tableau 4).

Tableau 4 : Liste et nombre des espèces de fourmis récoltées dans les trois milieux

échantillonnés (chêne liège, chêne zéen, chêne afares) à l’aide des quatre méthodes

d’échantillonnage utilisées.

Sous-familles espèces Chêne
liège

Chêne
zéen

Chêne
afares

Formicinae
Cataglyphis bicolor 3 - -
Cataglyphis viatica 1 2 4
Camponotus spissinodis 16 - -
Camponotus cruentatus 11 - -
Camponotus laurenti 3 2 13
Camponotus lateralis 11 - -
Camponotus piceus 2 - -
Camponotus micans 24 6 52
Camponotus gestroi - - 3
Formica cunicularia - 10 35
Formica fusca - 21 -
Lasius niger - 48 81
Plagiolepis schmitzii 72 39 1321
Plagiolepis pallescens maura - - 3

Myrmecinae

Aphaenogaster testaceo-pilosa 105 85 21
Aphaenogaster gibbosa 36 - -
Aphanogaster foreli 17 - -
Aphaenogaster theryi 1 - -
Aphaenogaster senilis 4 11 97
Aphaenogaster sp - 261 40
Messor straticeps 2 - -
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Messor antennatus 1 - -
Crematogaster scutellaris 380 192 154
Crematogaster auberti 1 - -
Crematogaster auberti levithorax 24 - -
Crematogaster sordidula 15 - -
Tetramorium forte 67 3 2
Temnothorax curtulus - 1 -
Temnothorax ditifet - 6
Pheidole pallidula 37
Oxyopomyrmex emeryi 1
! - - 78

Dolichoderinae Bothriomyrmex decapitans - - 280
Ponerinae Ponera coarctata - - 16
Total des
espèces

34 22 14 17

IV-1-1- Comparaison entre les trois forets

Certaines espèces n’ont été trouvées que dans un seul des milieux échantillonnés : Cataglyphis

bicolor, Camponotus spissinodis, Camponotus cruentatus, Camponotus lateralis, Camponotus

piceus, Aphaenogaster gibbosa, Aphaenogaster foreli, Aphaenogaster theryi, Messor

striaticeps, Messor antennatus, Crematogaster auberti, Crematogaster auberti levithorax,

Crematogatser sordidula et Pheidole pallidula sont des espèces exclusives au chêne liège.

Temnothorax curtulus, Formica fusca et Oxyopomyrmex emeryi n’ont été trouvées que dans le

chêne zéen alors que Solenopsis oraniensis, Bothriomyrmex decapitans, Ponera coarctata et

Camponotus gestroi sont exclusive à l’afares.

Bien que beaucoup d’espèces aient été récoltées dans les trois milieux, certaines n’ont été

rencontrées que dans deux d’entre eux comme : Formica cunicularia, Lasius niger et

Aphaenogaster sp qui ont été récoltées dans le chêne zéen et afares.

Toutes les espèces qui n’ont pas été citées précédemment ont été rencontrées dans les trois

milieux échantillonnés à des fréquences variables. Au niveau du chêne liège, Crematogaster

scutellaris a été de loin l’espèce la plus fréquente suivie par Aphaenogaster testaceo-pilosa puis

Pheidole pallidula et Tetramorium forte. Au niveau du chêne zéen, Aphaenogaster sp et

C.scutellaris ont été les deux espèces les plus récoltées, suivies de Lasius niger et de F.fusca.

Dans l’afares, ce sont P.schmitzii, Bothriomyrmex decapitans et C.scutellaris qui ont été les

plus souvent rencontrées suivies de Solenopsis oraniensis, L.niger et A.senilis. Il faut aussi noter

que C.scutellaris et P.schmitzii ont été les espèces les plus fréquentes dans les trois stations

d’étude.

De plus, trois genres ont particulièrement bien été représentés parmi les fourmis récoltées : les

genres Camponotus (7 espèces), Aphaenogaster (6 espèces) et Crematogaster (4 espèces).
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Cas des Camponotus :

C.micans et C.laurenti ont été retrouvées en grand nombre dans la station chêne afares et sont

faiblement représentées dans les deux autres stations. Alors que C.lateralis, C. spissinodis,

C.cruentatus et C.piceus n’ont été capturées que dans la station chêne liège. C.gestroi n’a été

observée que dans la station chêne afares.

Les Camponotus citées ci-dessus ont toutes été toutes observées par BERNARD (1968) et

CAGNIANT (1970). Ce dernier nota que, C. cruentatus est liée au chêne vert alors que

C.micans est associé au chêne vert, kermesse et zéen. La même constatation a été faite par

DJIOUA (2011).

C.spissinodis et C.piceus préfèrent les forêts claires et C.gestroi est une espèce à distribution

tyrrénienne et rare en Algérie, elle a été observée dans l’Algérois et en Kabylie dans des stations

de chêne zéen. Par contre aucune de ces Camponotus n’a été observée dans la forêt de

Guerrouch CAGNIANT (1970).

C.laurenti est considérée comme endémique à l’Algérie et au Maroc, (BOROWIEC, 2014).

Dans une étude réalisée sur l’entomofaune du chêne afares de de la forêt de Bou-Mezran à Ain-

Zana (Souk Ahras) seules A.testaceo-pilosa, C.scutellaris, Messor barbara et Cataglyphis

bicolor ont été répertoriées (BECHANI et BOUCHERIT, 2012).

Cas des Aphaenogaster :

A. gibbosa, A.theryi et A.foreli ont été retrouvées que dans le chêne liège. Cette dernière est

endémique à l’Algérie et au Maroc (CAGNIANT, 1996).

A.gibbosa est une espèce forestière en Algérie (BERNARD, 1968) et est commune aux forets

clairs et près des oueds (CAGIANT, 1968).

A. testaceo-pilosa a été récoltée dans les trois stations d’étude mais son nombre tend à diminue

dans les stations de zéen et de l’afares car cette espèce tolère moins le humus (CAGNIANT,

1966).

Cas des Crematogaster :

C.scutellaris est présente dans les trois stations d’étude. Cette espèce est commune surtout dans

les stations de chêne liège, elle creuse ses nids et ses galeries dans l’écorce des arbres. Ces

derniers sont reconnaissables aux orifices d’entrée creusés par ces fourmis. C.scutellaris

constitue un facteur majeur de détérioration du liège (BERNARD, 1968 et MOURO, 2011).

C. sordidula préfère les forêts en dégradation de basse altitude (CAGNIANT, 1969 et 1970).

C.auberti est présente dans les forêts du littoral et plus rare à l’intérieur (CAGNIANT, 1970).
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La faible densité de ces deux dernières espèces dans la subéraie est, certainement, due au relief

de la station d’étude. En effet, les pentes ne sont pas beaucoup peuplées par ces deux espèces

(BERNARD, 1973).

Cas des Temnothorax

Les Temnothorax constituent de bons indicateurs écologiques et biocénotiques, se montrant

sensibles aux perturbations de l’environnement et elles disparaissent lorsque sévissent le

déboisement, l’érosion et le surpâturage qui facilitent l’intrusion de fourmis anthropophiles

(CAGNIANT & ESPALADER, 1997).

Au niveau du chêne liège, les Temnothorax sont absents. Temnothorax curtulus n’a été

répertoriée que dans la zéenaie et Temnothorax ditifet dans l’afaressaie.

Plagiolepis schmitzii a été capturée dans les trois stations d’étude mais est plus importante dans

le chêne afares car le humus épais lui est très favorable (BERNARD, 1973). En effet, le plus

grand nombre de ces individus a été trouvé dans le Winkler.

Bothriomyrmex decapitans a été inventoriée par CAGNIANT (1968), dans sa liste préliminaire

des fourmis forestières d’Algérie, dans la forêt de Guerrouch (Jijel, Algérie). Elle est endémique

à l’Algérie et à la Tunisie (BOROWIEC, 2014).

L’absence des Tapinoma dans nos relevés est certainement due à la présence de Bothriomyrmex

decapitans car les reines de cette espèces ne peuvent s’établir qu’en parasitant des Tapinoma

(CAGIANT, 1968 et BERBARD, 1968 et 1973).

Oxyopomyrmex emeryi est une espèce inédite en Algérie (CAGNIANT, 1969), elle a été

observée à Ghardaia. Elle est steppique et non forestier (DELYE, 1971). Selon BERNARD

(1973), cette espèce est rarement forestière.

Solenopsis oraniensis est une espèce endémique à l’Algérie selon BOROWIEC (2014) et vit

dans des milieux humides (BERNARD, 1968).

IV-2-Analyse de la myrmécofaune des trois forêts de Guerrouch

IV-2-1- Fréquences centésimales par sous famille
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Dans la figure 24 sont mentionnés les pourcentages de chaque catégorie de fourmis

regroupées en sous famille.

Fig. 24 - Fréquences centésimales des Formicidae regroupées par sous-famille pour les
trois stations échantillonnées (N=80 échantillons pour chaque milieu étudié par toutes

les méthodes).

Dans cette étude, nous constatons une nette dominance des Myrmecinae (53%) (Toutes stations

confondues) suivie des Formicinae (41%). Les Dolichoderinae et les Ponerinae ne représentent

que 3% chacun.

La figure 25 montre les fréquences centésimales par sous familles de chaque milieu étudié.

Dans les stations chêne liège et chêne zéen, c’est les Myrmecinae qui viennent largement en

tête (respectivement 82,83 et 81,23%) suivie des Formicinae avec respectivement 17,17 et

18,77% (Fig.25). Dans la station afares, on constate le contraire, les Formicinae ont été les plus

capturés (68,54%) suivie des Myrmecinae (18,04%) et des Dolichoderniae (12,69%). Les

Ponerinae sont loin derrière avec 0,73% (Fig.25).
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Fig. 25 - Fréquences centésimales des Formicidae regroupées par sous-famille dans les
trois stations d’étude.

Dans l’étude de DJIOUA (2011), sur les peuplements de fourmis dans quelques milieux

forestiers et agricoles de la Kabylie, la répartition des sous-familles entre les diverses stations

étudiées est différente. Les Myrmicinae prédominent dans l’ensemble des milieux et

représentent plus de 50% de la myrmécofaune récoltée. Elle est suivie par la sous-famille des

Formicinae dans les stations d’Ighil M’heni, d’Azazga et de Tazerouts qui représentent des

milieux forestiers. Les Dolichoderinae, plus présentes sur les lisières et en milieu ouvert, sont

récoltées en grande partie dans les milieux agricoles et sont peu présentes en forêt.

Une étude réalisée dans une forêt humide en Malaisie révèle que les Myrmecinae est la sous

famille la plus répandue (Fc= 58,3%) contre seulement 10,8% pour les Formicinae (AGOSTI

et al, 2000).

A Madagascar, le pourcentage de Myrmecinae capturés dans quatre forêts humide représente

62,4% suivie des Ponerinae (24,4%) et des Formicinae (7,9%) (AGOSTI et al, 2000).

Dans la réserve naturelle des Nouragues en Guyane Française, les Myrmecinae viennents

largement en tête avec une fréquence de 57,4 % suivie des Ponerinae et des Formicinae

(respectivement 12,8 et 8,5%) (GROC, 2007).

IV-2-2- Fréquences centésimales et d’occurrences par espèces

Les résultats concernant les fréquences centésimales et d’occurrences des espèces de

fourmis au niveau des trois stations d’étude sont donnés dans le tableau 5.

Parmi l’ensemble des fourmis retrouvées dans la station chêne liège (90m), les espèces

C.scutellaris et A.testaceo-pilosa sont les plus fréquentes avec respectivement des taux de 45,62
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et 12,61%. Suivie de Tetramorium forte et P.schmitzii (respectivement 8,04 et 8,64%). Les

autres espèces ont des fréquences allant de 0,12 à 4,44%.

Au niveau du chêne zéen (700m), c’est Aphaenogaster sp, C.scutellaris et A.testaceo-pilosa qui

ont été le plus capturées (toutes méthodes confondues) avec respectivement 38,27 ; 28,15 et

12,46%. Les autres espèces ont des fréquences qui varient entre 0,29 et 7,04%.

Au niveau du chêne afares (900m), P.schmitzii est la plus rencontrée avec un taux de 59,88%.

Elle est suivie par les espèces B.decapitans et C.scutellaris (respectivement 12,69 et 6,98%).

Tableau 5 : Fréquences centésimales et d’occurrences des Formicidae répertoriées au
niveau des trois stations d’étude

espèces Chêne liège Chêne zéen Chêne afares
Fc Fo Fc Fo Fc Fo

Cataglyphis bicolor 0,36 5 - - - -
Cataglyphis viatica 0,12 5 0,29 10 0,18 10
Camponotus spissinodis 1,92 25 - - - -
Camponotus cruentatus 1,32 10 - - - -
Camponotus laurenti 0,36 10 0,29 5 0,59 15
Camponotus lateralis 1,32 25 - - - -
Camponotus piceus 0,24 10 - - - -
Camponotus micans 2,88 55 0,88 25 2,36 60
Camponotus gestroi - - - - 0,14 5
Formica cunicularia - - 1,47 5 1,59 20
Formica fusca - - 3,08 10 - -
Lasius niger - - 7,04 20 3,67 50
Plagiolepis schmitzii 8,64 35 5,72 10 59,88 100
Plagiolepis pallescens
maura

- - - - 0,14 10

Aphaenogaster testaceo-
pilosa

12,61 85 12,46 35 0,95 15

Aphaenogaster gibbosa 4,32 25 - - - -
Aphanogaster foreli 2,04 25 - - - -
Aphaenogaster theryi 0,12 5 - - - -
Aphaenogaster senilis 0,48 10 1,61 35 4,40 85
Aphaenogaster sp - - 38,27 85 1,81 40
Messor straticeps 0,24 10 - - - -
Messor antennatus 0,12 5 - - - -
Crematogaster
scutellaris

45,62 75 28,15 40 6,98 80

Crematogaster auberti 0,12 5 - - - -
Crematogaster auberti
levithorax

2,88 10 - - - -

Crematogaster sordidula 1,80 15 - - -
Tetramorium forte 8,04 15 0,44 5 0,09 10
Temnothorax curtulus - - 0,15 10 - -
Temnothorax ditifet - - - - 0,27 10
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Pheidole pallidula 4,44 40 - - - -
Oxyopomyrmex emeryi - - 0,15 5 - -
Solenopsis oraniensis - - - - 3,54 5
Bothriomyrmex
decapitans

- - - - 12,69 40

Ponera coarctata - - - - 0,73 10

Dans son étude sur les Formicidae en Kabylie, DJIOUA (2011) a constaté que dans la station

d’Ighil M’heni (300m). C.scutellaris est la plus abondante (24,36%) suivie d’A.testaceo-pilosa

(18,81%) et de Pheidole pallidula (12,79%). Dans la station d’Azazga, C.scutellaris est la

fourmi prédominante du peuplement (33,3%) suivie de Cataglyphis bicolor et Camponotus

barbaricus xanthomelas avec des taux de 20,7 et 14,29%. Dans la station de Tazerouts (1200m),

Pheidole pallidula et A.testaceo-pilosa sont prépondérante avec des taux de 25,91 et 24,54%.

C.scutellaris ne représente que 7, 79 % du peuplement.

Dans son étude sur les peuplements de fourmis d’une montagne de Blida, CAGNIANT (1966)

a constaté que les fourmis qui dominent dans une station à chêne vert (1100m) sont P.schmitzii

et Camponotus alii (respectivement 26,5 et 12 %), suivie de A.testaceo-pilosa (6%), Lasius

niger (6%), Camponotus cruentatus (5%), pheidole pallidula (5%) et Messor capitata (4%).

Dans une subéraie (1000 à 1400m) située dans le parc national de Talassemtane (PNTLS) au

Rif, Pheidole pallidula, Lasius grandis et C.cruentatus sont les plus capturées avec des taux de

27,79, 20,13 et 15,77% (TAHERI et al., 2014).

La fréquence d’occurrence (Fo) est le rapport du nombre de parcelle contenant l’espèce étudié

par rapport au total des parcelles analysés (DAJOZ, 1982).

Dans notre étude, nous avons constaté qu’au niveau du chêne liège, A.testaceo-pilosa et

C.scutellaris ont les fréquences d’occurrence les plus élevées (respectivement 85 et 75%),

suivie de C.micans (55%), P. pallidula (40%) et P.schmitzii (35%). Au niveau du chêne zéen,

c’est Aphaenogaster sp qui est la plus constante (Fo= 85%), suivent C.scutellaris, A.testaceo-

pilosa et A.senilis (respectivement 40, 35 et 35%).

Dans la station afares, P.schmitzii a été rencontrée dans toutes les parcelles étudiées (20

parcelles), sa fréquence d’occurrence est donc de 100%. Elle est suivie d’A.senilis et

C.scutellaris (Fo= 85 et 80%).

A Ighil M’heni, A.testaceo-pilosa est la plus constante avec une fréquence d’occurrence de

82,22% alors qu’à Azzazga, c’est Crematogaster scutellaris qui a la plus constante

(Fo=91,43%). A Tazerouts, deux espèces sont constante : C.cruentatus (Fo=78,57%) et

A.testaceo-pilosa (Fo=75,71%).
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Les fourmis Leptothorax racovitzai (Fo=31%), Myrmica ruginodis (Fo=30%), Formica

gagates (Fo=26%), sont les plus constantes dans une chênaie des Grands Causses, situés dans

le Sud-Ouest de la France au Sud du Massif Central (GROC, 2006).

IV-3- Exploitation des résultats par des indices écologiques

IV-3-1- Richesse spécifique, moyenne, indice de diversité de Shannon-Wheaver et

équirépartition

L’inventaire myrmécologique effectué dans trois chênaies de la forêt de Guerrouch nous a

révélé l’existence de 22 espèces dans la subéraie, 15 espèces dans la zéenaie et 17 espèces dans

l’afaraissaie. Le nombre d’espèces par parcelle varie entre 2 et 8 au niveau du liège, entre 1 et

6 dans le zéen et enfin, entre 4 et 9 dans l’afares. La richesse moyenne (Sm) par parcelle est

plus importante dans la subéraie et l’afaressaie (respectivement 5,05 et 5,7) (Tab. 6).

Pour savoir si les trois stations d’étude sont différentes en terme de richesse, nous avons utilisé

l’analyse de la variance (Anova). Cette dernière a révélé des différences significatives entre les

trois stations pour le paramètre richesse spécifique au seuil (P<0.05).

Tableau 6 : Richesse spécifique et moyenne, indice de diversité de SHANNON-WEAVER

et équirépartition des fourmis notées dans trois stations d’étude.

Stations Chêne liège Chêne zéen Chêne afares

Richesse spécifique 22 14 17
Richesses moyenne 5,05 3 5,7

Indice de Shonnon-
Wether (H)

2,86 2,44 2,19

Diversité maximale
(Hmax)

4,46 3,81 4,09

Equirépartition 0,64 0,64 0,54

La richesse spécifique à Azzazga (mélange de chêne zéen et de chêne liège) est de 12 espèces

alors qu’à Tazerouts (chêne vert) la richesse spécifique a été évaluée a à 8 espèces (DJIOUA,

2011). Dans le parc national de Talassemtane, la subéraie abrite 25 espèces de formicidés

(TAHERI et al., 2014). Dans la chênaie des Causse aveyronnais, 22 espèces ont été répertorièes.

(GROC, 2006).

L’indice de diversité de Shannon-weaver calculé pour les trois stations d’étude, a donné des

valeurs de 2,86 Bits pour la subéraie, 2,44 Bits pour la zéenaie et 2,19 Bits pour l’afaressaie.

Ce qui indique une diversité spécifique moyenne dans les trois stations.



Chapitre IV Résultats et discussions

51

DJIOUA (2011) a trouvé des indices de diversité moins importants dans les stations de Ighil

M’heni (0, 88Bits), de Azzazga (0,79 Bits) et de Tazerouts (0,76 Bits).

Les valeurs de l’équitabilité pour deux stations (liège et zéen) sont équivalentes (E=0,64), cela

nous indique que les espèces de ces stations tendent à être en équilibre, alors que

l’équirépartition au niveau de l’afares (E=0,54) nous indique que les espèces sont assez

équilibrées.

Les peuplements de fourmis de Ighil M’heni, Azzazga et Tazerouts sont plus équilibrés

(respectivement E= 0,79 ; 0,73 et 0,84) (DJIOUA, 2011).

Dans la subéraie située dans le parc national de Talassemtane (PNTLS) au Rif, l’indice de

diversité révèle que ce milieu est assez diversifié (1,49 Bits). Les espèces de fourmis sont loin

d’être en équilibre entre elles (E=0,46) (TAHERI et al., 2014).

IV-3-2-Coefficient de similarité de SORENSEN

Afin de comparer la composition en Formicidae entre les trois stations d’étude, nous avons

utilisé le coefficient de similarité de SORENSEN et nous avons obtenus les résultats représentés

dans le tableau 7.

Tableau 7 : Valeurs de l’indice de similarité de Sorensen calculés pour la comparaison

deux à deux des milieux échantillonnés.

Indice de Sorensen Chêne liège Chêne zéen Chêne afares

Chêne liège 100% 44,44% 41,02%

Chêne zéen 100% 70,96%

Chêne afares 100%

D’après l’indice de Sorensen, les communautés d’espèces de chaque milieu ne sont ni

identiques, ni totalement différentes. Bien qu’elles ne soient pas totalement similaires, elles

partagent cependant un assez grand nombre de caractères communs. La plus grande similarité

a été constatée entre le zéen et l’afares (70,96%).

IV-4- Comparaison de l’efficacité des quatre méthodes d’échantillonnage utilisées

Tout d’abord, aucune méthode d’échantillonnage n’a permis la récolte de toutes les espèces

dans aucun milieu.

Le nombre et le pourcentage des espèces échantillonnées par les quatre méthodes

d’échantillonnage employées sont répertorié dans le tableau 8.

Pour la subéraie, ce sont la récolte manuelle, les appâts et les pitfalls qui ont permis de récolter

le plus d’espèces de fourmis (respectivement 68,18, 54,4 et 50 ℅ du nombre total d’espèces 

récoltées) ; le Winkler a néanmoins été relativement efficaces (22,72% ℅ du nombre total 

d’espèces).
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En ce qui concerne la zéenaie, c’est la chasse à vue qui a permis la capture du plus grand nombre

d’espèces (85,71 ℅ du nombre total d’espèces) ; suivie des appâts (35,71 ℅ du nombre total 

d’espèces). Les pitfalls et le Winkler ont été beaucoup moins efficaces (21,42 pour chaque

méthodes)

Pour l’afaressaie, ce sont la récolte manuelle et les appâts qui ont permis d’échantillonner le

plus grand nombre d’espèces (88,23 et 58,82 ℅ du nombre total d’espèces) ; le pitfall a quand-

même permis la récolte de 23,52 % du nombre total d’espèces. La méthode Winkler n’a permis

la récolte que de 5,88% du nombre total d’espèces.

Tableau 8 : Nombre d’espèces et pourcentage du nombre total d’espèces en fonction des
méthodes d’échantillonnage

Milieu Méthode
d’échantillonnage

Nombre
D’espèces

% du nombre
d’espèces

Chêne liège
Chasse à vue

Appâts
Pitfall

Winkler

15
12
11
5

68,18
54,54

50
22,72

Chêne zéen
Chasse à vue

Appâts
Pitfall

Winkler

12
5
3
3

85,71
35,71
21,42
21,42

Chêne afares
Chasse à vue

Appâts
Pitfall

Winkler

15
10
4
1

88,23
58,82
23,52
5,88

Au niveau de la chênaie des Causses, ce sont l’extraction par Winkler puis les appâts qui ont

permis la capture du plus grand nombre d’espèces (81,8 et 63,6 ℅ du nombre total d’espèces) 

; les pitfalls et la récolte manuelle ont été beaucoup moins efficaces (45,5 et 40,9% du nombre

total d’espèces) (GROC, 2006).

Malgré leur abondance et la facilité à les collecter dans la plupart des écosystèmes, plusieurs

caractéristiques de la biologie des fourmis complique leur échantillonnage (CRIST & WIENS,

1996 ; WIERNASZ & COLE, 1995).

Chaque méthode d’échantillonnage a ses particularités, ses avantages et ses inconvénients. En

effet, chaque méthode appliquée à un milieu est soumise à des biais dus aux limitations

pratiques et aux différences de comportement entre les espèces. Par exemple, il existe une

relation entre la taille des individus récoltés et le nombre d’espèces obtenues pour chaque

méthode. Ainsi, les extracteurs de litière, comme la méthode Winkler, ont plutôt tendance à
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récolter des espèces vivant dans la litière et le sol, souvent de petite taille et peu mobiles.

Inversement, les pièges de type pitfall favorisent la capture d’espèces mobiles à la surface du

sol, souvent de grande taille, et qui prospectent leur milieu efficacement, et les appâts

permettent la capture de fourmis fourrageuses (GROC, 2006).

OLSON (1991) a aussi noté que les pitfalls tendent à capturer les espèces de grande taille plus

efficacement que les extracteurs de litière.

IV-5- Efficacité de l’échantillonnage de la myrmécofaune des trois milieux étudiés

Afin de savoir si l’échantillonnage de la myrmécofaune des trois chênaies de la forêt de

Guerrouch a été efficace, nous avons utilisé la formule de Chao qui permet d’estimer la richesse

spécifique maximale dans nos stations d’étude.

La formule de Chao évalue la richesse spécifique totale attendue au chêne liège à 26 espèces,

ce qui indique qu’avec nos 80 prélèvements (toutes méthodes confondues), 84,61 % de la

richesse spécifique de la zone a été observée.

Pour le chêne zéen, la formule de Chao évalue la richesse spécifique totale attendue à 15, ce

qui indique que 93,33% de la zone a été observée.

Concernant le chêne afares, l'inventaire peut être considérée comme complet car toutes les

espèces sont représentées par au moins deux individus.

La formule de Chao nous indique que la méthode d’échantillonnage retenue (winkler, pitfall,

chasse à vue et appâts) s’avère très satisfaisante, puisqu’elle permet de capturer entre 84% et

93,33% de la myrmécofaune en termes de richesse spécifique.

Ainsi, pour un effort d’échantillonnage égal avec des techniques d’échantillonnage identiques,

chaque milieu semble globalement avoir été échantillonné avec la même efficacité.

La standardisation des protocoles d’échantillonnage est primordiale car elle permet des

approches comparatives entre les communautés dans l’espace et dans le temps (BONAR et al.,

2009). Les méthodes d’échantillonnage utilisées pour la récolte des fourmis de la forêt de

Guerrouch ont été utilisées selon le protocole ALL (AGOSTI et ALONSO, 2000 ; FISHER et

al., 2000). Ce protocole suggère un minimum de 20 points d’échantillonnage séparés de 10

mètres pour capturer entre 45 et 70% de la myrmécofaune d’un site. Selon LEPONCE et al.

(2004), un seul transect (ligne d’échantillonnage) réalisé selon le protocole ALL apparaît

comme l’effort d’échantillonnage minimal pour la caractérisation de l’assemblage de fourmis

de litière étudié.
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VI-6- Relation entre la taille des individus récoltés et le nombre d’espèces obtenues pour

chaque méthode

Les quatre méthodes d’échantillonnage utilisées ont permis la capture d’ouvrières de taille

variable (de 2 jusqu’à 10 mm de longueur) dont la distribution est représentée par la figure 26.

Fig.26- Représentation des pourcentages d’espèces en fonction de la taille des ouvrières
récoltées par toutes les méthodes d’échantillonnage utilisées (Winkler, pitfall, appâts et

récolte manuelle) et dans les trois stations d’étude

* classe de taille 2 : de 2 à 3mm de longueur (3mm non compris); classe de taille 3 : de 3 à 4mm de longueur
(4mm non compris); classe de taille 4 : de 4 à 5mm de longueur (5mm non compris); classe de taille 5 : de 5
à 6mm de longueur (6mm non compris); classe de taille 6 : de 6 à 7mm de longueur (7mm non compris);
classe de taille 7 : de 7 à 8mm de longueur (8mm non compris); classe de taille 8 : de 8 à 9mm de longueur
(9mm non compris). Classe de taille 9 : de 9 à 10mm de longueur (10mm non compris). Classe de taille 10 :
de 10 à 11mm de longueur (11mm non compris).

L’histogramme ci-dessus nous montre clairement que la classe des 2 mm est la plus représentée

dans notre inventaire (Fc=43,99%), suivie de la classe des 3, 4, 5 et 7 mm avec respectivement

des fréquences de 14,81 ; 14,03 ; 12,98 et 8,22%.

Les fréquences d’espèces en fonction de la taille des ouvrières et des quatre méthodes

d’échantillonnage sont représentées dans la figure 28.

Les pitfalls ont principalement piégés les fourmis de taille moyenne (entre 5 et 7mm) alors que

le Winkler a permis de capturer majoritairement les fourmis de petite taille (2 mm). Les appâts

ont surtout permis la capture de petites espèces (entre2 et 4mm) ainsi que des espèces de taille

moyenne comprise entre 5 et 7mm. Quant à la récolte manuelle, elle a permis une récolte

complète d’espèces indépendamment de la taille des ouvrières mais en quantité largement

inférieure par rapport aux autres.
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Les distributions des fréquences de la taille des ouvrières suggèrent donc que chaque méthode

d’échantillonnage piège préférentiellement une certaine catégorie d’espèce de fourmis d’une

taille donnée et que l’hypothétique exhaustivité de l’échantillonnage ne pourrait être atteinte

qu’au moyen d’une combinaison de différentes méthodes de collecte.
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Figure 27 : Représentation des fréquences d’espèces en fonction de la taille des ouvrières
récoltées à l’aide des quatre méthodes d’échantillonnage

Les mêmes constatations ont été faites par GROC (2006) où la chasse à vue a contribuée à la

capture des ouvrières de toutes les tailles (2 à 8mm), le Winkler à la capture des espèces de

petites tailles (2 à 3 mm) alors que les appâts et les pitfalls ont contribués à la capture d’espèces

de tailles moyennes (4 à 6 mm).
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Conclusion 

 

Notre étude sur la diversité de la myrmécofaune des forêts humides de la petite Kabylie 

(Guerrouch) a été réalisée dans trois stations (chêne liège, chêne zen, chêne afares) et grâce à 

quatre méthodes d’échantillonnage (la récolte manuelle, les appâts, les pitfalls et le Winkler) 

L’inventaire a recensé 34 espèces de fourmis appartenant à 15 genres et 4 sous-familles : les 

Formicinae (Cataglyphis, Camponotus, Formica, Lasius et Plagiolepis), les Myrmicinae 

(Aphaenogaster, Messor, Crematogaster, Tetramorium, Solenopsis, Temnothorax, Pheidole et 

Oxyopomyrmex), les Dolichoderinae (Bothriomyrmex) et les Ponerinae (Ponera coarctata) 

La richesse spécifique la plus élevé a été notée au niveau de la subéraie avec 22 espèces, suivie 

de l’faressaie avec espèces et de la zéenaie avec 14 espèces. 

Il semble que les principaux facteurs déterminant la répartition des Formicidae sont l’altitude 

et le type de milieu. A travers les résultats obtenus dans cette étude, nous avons pu rapporter 

que les milieux inventoriés présentent une bonne diversité spécifique. 

L’Analyse de la myrmécofaune des trois forêts humide de Guerrouch nous a permis de constaté 

que les sous-familles des Myrmicinae est dominante suivie des Formicinae (respectivement 53 

et 41%). 

Dans les stations chêne liège et chêne zéen, c’est les Myrmecinae qui viennent largement en 

tête (respectivement 82,83 et 81,23%) suivie des Formicinae avec respectivement 17,17 et 

18,77%. Dans la station afares, on constate le contraire, les Formicinae ont été les plus capturés 

(68,54%) suivie des Myrmecinae (18,04%) et des Dolichoderniae (12,69%). Les Ponerinae sont 

loin derrière avec 0,73% 

(Fc = 82,83 % Fc=81,23 % /, Fc =17,17 % Fc=18,77 %). 

La fréquence centésimale appliquée aux espèces de chaque milieu nous montre que parmi 

l’ensemble des fourmis retrouvées dans la station chêne liège les espèces C.scutellaris et 

A.testaceo-pilosa sont les plus fréquentes (45,62 et 12,61%°. Les autres espèces ont des 

fréquences allant de 0,12 à 4,44%. 

Au niveau du chêne zéen c’est Aphaenogaster sp, C.scutellaris et A.testaceo-pilosa qui ont été 

le plus retrouvé (respectivement 38,27 ; 28,15 et 12,46%). Les fréquences des autres espèces 

varient entre (0,29 et 8,64%.). P.schmitzii est la plus rencontrée Au niveau du chêne afares 

59,88%, suivie par les espèces B.decapitans et C.scutellaris (respectivement 12,69 et 6,98%). 

L’indice de diversité de SHANNON-WEAVER calculé pour les trois milieux est assez 

diversifié, leur valeur est de 2,86 Bits pour la subéraie, 2,44 Bits pour la zéenaie et 2,19 Bits 
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pour l’afaressaie, De plus, l’équirépartition calculé pour deux stations (liège et zéen) sont 

équivalentes (E=0,64), cela nous indique que les espèces de ces stations sont en équilibre, alors 

que l’équirépartition au niveau de l’afares (E=0,54) nous que les espèces sont assez équilibrées. 

Le coefficient de similarité de SORENSEN démontre que les trois milieux partagent un assez 

grand nombre de caractères mais ne sont ni similaire ni dissimilaires. Avec la plus grande 

similarité (S=70,96%), le zéen et l’afares sont les deux chênaies qui partagent le plus d’espèces 

en commun.  

La comparaison de l’efficacité des quatre méthodes d’échantillonnage utilisées nous révèle que 

ce sont les appâts et la chasse à vue qui ont permis la capture du plus grand nombre d'espèces 

suivie des pièges pitfalls. Le Winkler a été beaucoup moins efficace. 

Pour le chêne liège, ce sont la récolte manuelle, les appâts et les pitfalls qui ont permis de 

récolter le plus d’espèces de fourmis (respectivement 68,18, 54,4 et 50 ℅ du nombre total 

d’espèces récoltées) ; le Winkler a été moins efficaces (22,72% ℅ du nombre total d’espèces). 

En ce qui concerne le chêne zéen, c’est la chasse à vue qui a permis la capture d’un grand 

nombre d’espèces (85,71 ℅ du nombre total d’espèces) ; suivie des appâts (35,71 ℅ du nombre 

total d’espèces). Les pitfalls et le Winkler ont été moins efficaces (21,42 % pour chaque 

méthodes) 

Pour le chêne afares, ce sont la récolte manuelle et les appâts qui ont permis d’échantillonner 

le plus grand nombre d’espèces (88,23 et 58,82 ℅ du nombre total d’espèces) ; le pitfall a 

quand-même permis la récolte de 23,52 % du nombre total d’espèces. La méthode Winkler n’a 

permis la récolte que de 5,88% du nombre total d’espèces. 

La formule de Chao nous a révélé que la méthode d’échantillonnage retenue (winkler, pitfall, 

chasse à vue et appâts) s’avère très satisfaisante, puisqu’elle a permis de capturer entre 84% et 

93,33% de la myrmécofaune en termes de richesse spécifique. 

Les quatre méthodes d’échantillonnage utilisées ont permis la capture d’ouvrières de taille 

variable (de 2 jusqu’à 10 mm).  

Les pitfalls ont principalement piégés les fourmis de taille moyenne (entre 5 et 7mm) alors que 

le Winkler a permis de capturer majoritairement les fourmis de petite taille (2 mm). Les appâts 

ont surtout permis la capture de petites espèces (entre2 et 4mm) ainsi que des espèces de taille 

moyenne comprise entre 5 et 7mm. Quant à la récolte manuelle, elle a permis une récolte 

complète d’espèces indépendamment de la taille des ouvrières mais en quantité largement 

inférieure par rapport aux autres. 

Perspectives 
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Au terme de cette étude, nous suggérons de compléter ce travail en réalisant des 

échantillonnages dans d’autres types de milieux et d’augmenter le nombre de prospections et 

d’observations directes, dans le but d’avoir plus de précisions sur la composition de la 

myrmécofaune de Guerrouch et sur la biologie des espèces dans leur milieu naturel. 

Pour aboutir à un inventaire exhaustif de cette myrmécofaune, il faudrait augmenter l’effort 

d’échantillonnage, la surface de prospection et améliorer le protocole. Par exemple, les pitfall 

devront être échantillonné pendant une plus longue durée tout comme les appâts. Cela permettra 

la capture d’espèces fourrageant la nuit ou uniquement à certaines heures de la journée. 

De plus, la récolte des fourmis au niveau des appâts devra se faire plusieurs fois après leur pose 

car plusieurs ouvrières fourrageuses se succèdent au niveau des sources de nourriture 

(opportunistes, subordonnées, dominantes). 

Parmi toutes les espèces de fourmis récoltées dans la forêt de Guerrouch, seule Cataglyphis 

bicolor figure dans la liste des espèces non domestiques protégées en Algérie, parue dans le 

journal officiel de la République Algérienne n° 35 du 20 Rajab 1433 correspondant au 10 juin 

2012 (J.O.R.A, 2012). 

Il serait, donc, intéressant de s’intéresser aux autres formicidés de cette région afin de rallonger 

cette liste. 
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Glossaire

 Abiotique : facteurs physico-chimiques

 Aculéate : insecte Hyménoptère, qui porte un aiguillon venimeux à

l’extrémité de l’abdomen.Tertiaires

 Aptère : qui ne porte pas d’ailes.

 Biotope : c’est un milieu héberge un ensemble de formes de vie composant la

biocénose :flore, faune, fonge (champignons), et des populations de micro-

organisme

 Caste : groupe d’insectes ayant la même activité (ouvrières)

 Circadien : Le rythme circadien regroupe tous les processus

biologiques cycliques d'une durée d'environ 24 heures.

 Clypeus / arêtes frontales : partie de la tête

 Echancrée :qui a un trous

 Endogé vit sous terre

 Essaimage : Multiplication des colonies de fourmis, consistant dans

l’émigration d’une partie de la population d’une fourmilière.

 Gastre : Partie postérieure, plus ou moins globuleuse, formée de 4 anneaux,

de l'abdomen des fourmis.

 Hermétisme : l'expression ritualisée de la contre-violence

 Imagos : Forme définitive de l'insecte adulte sexué, ou « insecte parfait ». (Les

« ouvrières » et les « soldats » des espèces sociales ne sont pas considérés

comme des imagos, bien qu'ils ne soient plus appelés à muer.)

 Jabot : partie du tube digestif des insectes adultes permettant de stoker de la

nourriture

 Jurassique /Permien supérieur /Glaciations Quaternaire : périodes

géologiques

 Mandibules : Mâchoire

 Monogyne : désigne une colonie d'animaux sociaux où n'existe qu'une seule

femelle reproductrice, appelée reine.

 Ocelle : une tache arrondie, en forme d'oeil, dont le centre est d'une couleur

différente de lacirconférence.

 Ommatidies : Chacune des unités élémentaires formant l'œil composé d'un

insecte

 Pétiole :deuxième segment de l’abdomen fortement rétreci

 Polyéthisme : désigne une division du travail chez les insectes sociaux.

 Polygyne :colonie qui compte plusieurs reine reproductrice

 Polymorphisme : Diversité d'aspect présentée, dans certaines espèces

 Pronotum / mésonotum / l’épinotum / métanotum: parties du thorax

 Pygidium : Dernier segment du corps arthropodes, portant l'anus et dépourvu

de cavités cœlomiques.

 Stériles : Qui est inapte à la reproduction :



 Stimulus : Tout élément physique, chimique ou biologique capable de

déclencher des phénomènes dans l'organisme, notamment des phénomènes

nerveux, musculaires ou endocriniens.

 Tarses : Chez les insectes, cinquième partie de la patte. (Le tarse est formé de

deux à cinq articles, dont le dernier porte les ongles ou les griffes.)

 Trophallaxie : transfert de nourriture d’un individu à un autre par

régurgitation du contenu di jabot

 Tyrrénienne : relative à la région d'Étrurie

 Unimodale : distribution à un seul mode

 Voûté : courbé



Résumé 

Afin de contribuer à la connaissance de la faune myrmécologique de la forêt de Guerrouch, en 

particulier trois chênaies (liège, zéen et afares), une étude a été menée. Un total de 60 parcelles 

a été prospecté à l’aide de quatre méthodes d’échantillonnage (chasse à vue, appâts, pitfall et 

Winkler). 

L’inventaire a révélé 34 espèces de fourmis appartenant à 15 genres et 4 sous-familles : 

les Dolichoderinae, les Formicinae, les Myrmicinae et les Ponerinae. Respectivement dans le 

chêne liège, le chêne zéen et le chêne afares, 22,14 et 17 espèces de fourmis ont été répertoriées. 

Les Myrmicinae dominent dans la subéraie et la zéenaie (respectivement 82,83 et 81,23%) alors 

que dans l’afairessaie, c’est les Formicinae qui viennent largement en tête (68,54%). 

Les fréquences centésimales montrent la prépondérance de Crematogatser scutellaris 

(Fc=45,62%) dans le chêne liège, d’Aphaenogaster sp dans le zéen (Fc=38,27%) et Plagiolepis 

schmitzii dans l’afares (Fc=59,88%). 

La comparaison de l’efficacité des quatre méthodes d’échantillonnage utilisées nous révèle que 

ce sont les appâts et la chasse à vue qui ont permis la capture du plus grand nombre d'espèces 

suivie des pièges pitfalls. Le Winkler a été beaucoup moins efficace. 

Mots clés : Formicidae, inventaire, forêts humides, chênaie, Guerrouch 

 

Abstract 

To contribute to the knowledge of myrmecological fauna in Guerrouch forest, especially three 

oak groves (cork, zen and afares). A study on ant fauna has been carried out. A total of 60 plots 

were prospected using four sampling methods (manual harvesting, bait, pitfall traps, leaf litter 

or Winkler). 

Inventory revealed 34 ant’s species belonging to 15 genera and 4 sub-families : Dolichoderinae, 

les Formicinae, les Myrmicinae and Ponerinae. Respectively in the cork oak, zen oak and 

african oak, 22, 14 and 17 ant’s species have been listed 

Myrmicinae dominate in cork and zen oak (respectively 82.83 and 81.23%). While in the 

African oak, it is the Formicinae which largely take the lead (68.54%). 

The centesimal frequencies show the preponderance of Crematogatser scutellaris (Fc=45.62%) 

in cork, Aphaenogaster sp in zen (Fc=38,27%) and Plagiolepis schmitzii in African oak 

(Fc=59,88%). 

Key words : Formicidae, inventory, wet forests, oak grove, Guerrouch 

Comparison of the effectiveness of the four sampling methods used reveals that baits and 

manual harvesting have led to the capture of the largest number of species followed pitfalls 

traps. The Winkler has been much less effective. 
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